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gossifiBBaii'©» 

CIVILE. — Cour impériale de Paris (4e chambre) : 

,rd de Strasbourg; propriétaires riverains; frais 

• frais d'éclairage; subroga-i nremier empierrement; frais d'év-mua^ 

■,, dans les droits de la ville de Paris; MM. Ardoin 

1 et fils contre divers propriétaires riverains de ce 

'Lvard. — Tribunal civil de la Seine (V ch.): 

£ différée espagnole; créanciers français; saisie-ar-

L demande en validité; question de compétence, 

la CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

•'./••/»: Art de guérir; accouchement; sage-femme; 

Le majeure; acquittement. — Cour impériale de 

mm (<*■ correct.) : Offenses publiques envers S. M. 

l'Empereur. — Cour d'assises de la Seine : Tentative 

d'assassinat. — Cour d'assises du Cher 

en matière correctionnelle. 

Faux témoi-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4- ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience iO avril. 

j jjjyjvABD DE STRASBOURG. PROPRIÉTAIRES R1VERAIXS. 

FUIS DE PREMIER EMPIERREMENT. — FRAIS D'ÉCLAIRAGE. 

_ SUBROGATION DANS LES DROITS DE LA VILLE DE PARIS. 

_ JIM. ARDOIN* PÈRE ET FILS CONTRE DIVERS PROPRIÉ-

TÉS RIVERAINS DE CE BOULEVARD, 

ugeompagnies qui, subrogées aux droits de la ville de Paris 
\mr l'expropriation et le percement d'une rue nouvelle ou 
lu boulevard, ont exécuté les travaux de pavage et d'em-
émmeni de celte rue et ceux d'établissement des trottoirs, 
ouf droit et qualité, quoique non formellement subrogées, 
pmtà ce, dans les droits de la ville, de réclamer aux ri-
awns, chacun en droit soi, leur part contributoire dans 
k dépense de l'établissement du premier pavé ou du pre-
mitr empierrement, quelle que soit la largeur de la rue ou 
it boulevard et celle des lioltoirs, et quel que soit le mode 

i'txèculion des travaux. 

Ih'm est pas de même des travaux faits pour l'éclairage 
fine sont point, en général, à la charge des riverains. 

Le22 septembre 1852, MM. Ardoin père et fils, traitant 

avec la ville de Paris, ont pris l'engagement d'ouvrir un 

boulevard entre la gare du chemin de fer de Strasbourg 

etleboulevatd Saint-Denis; ils se chargeaient : 1° de tou-

tes les expropriations nécessaires au percement ; 2° de 

tous les frais accessoires ; 3° d'établir une chaussée em-

pierrée, des trottoirs et les appareils de l'éclairage au gaz. 

Eoretour, 7,750,000 francs devaient leur être payés, sa-

voir : un tiers par l'Etat et deux autres tiers par la ville. 

Jsétaient ainsi substitués dans tous les droits de la ville 

de Paris pour procéder aux expropriations nécessaires. 

MM. Ardoin ont exécuté les travaux nécessaires, et le 

talevard de Strasbourg a été créé. 

En 1856, M.Y1. Ardoin se sont fait délivrer par la ville 

J» état des sommes à recouvrer sur les riverains à raison 

«e 1 établissement de la chaussée, des trottoirs et des ap-

pareils de gaz. Un grand nombre de propriétaires ont 

pleur part contributoire; l'administration de l'assis-

«publique, la ville de Paris ont payé la leur. D'autres, 

«•Gracien Sedille, Morel, Barbier, M"'" d'Houdetot et 

?., ?nt résisté, quelques-uns à raison de certaines con-

trôlions particulières, tous soutenant différents systè-

es qui peuvent se résumer ainsi : 1" II n'existe ni loi, ni 

«M'11' n'- usaSe °iui obligent les riverains à payer les 
s de premier établissement de la chaussée, des trottoirs 

««^pareils d'éclairage; 2° s'il en existe, ils sont inap-

Ho | a l'espèce, à raison des conditions dans lequelles 

ft
 11 evard a été exécuté, c'est-à-dire à raison de sa lar-

f
esr

 extra°rdinaire (30 mètres au lieu de 12 ou 14 qu'ont 

3. I?3"rdinaires), et à raison du luxe des travaux; 

^ns 1 i^"- ^rt^°ln ne sont Pas subrogés par leur traité 
p
aïer

es droits de la ville qui n'a point voulu dès lors faire 

lajjg c,es travaux par les riverains, entendant ainsi les 

4,3 ',acnarge de la compagnie. 

bu
nal

 JT^istance a été accuei lie par jugement du Tri-
C|vil de la Seine du 1er avril 1857, ainsi conçu : 

Ouï
Tribunal

-
thieu 'en'ei'rs conclusions et plaidoiries respectives, Ma-
Qioppjy00*''assisté de Guidou, avoué d'Ardoin père et fils; 

et de la J"ir&' avooal, assisté de Desétangs, avoué du comte 
?it,avou°n!tesse d'Houdetot; Pincbon, avocat, assisté de Cha-
>>oué (j

e
cf? Barbier; Josseau, avocat, assisté de François, 

More) e; Germa'n> avocat, assisté de Robert, avoué 
*i; ensemui1 ses inclusions, Callou, avoué de la veuve Grel-
«!lr„,.. ' Dle en ses f.nnf.lnsiiins M UnmViprt substitut t\p. M. ePr«curo'u'e-e" ses conclusions, M. lsambert, substitut de M. 
"sot j |

a
 ?r. 'mpérial, et, après ea avoir délibéré conformé-

" Attpnj]ug<*ant en premier ressort; 
s d

a
 " 1u ei1 réclamant aux divers propriétaires rive-

' de S uUveau boulevard de Strasbourg (dénommé aujour-
P°ur Sûn ^astopoi) le remboursement des dépenses faites 

d °'"père nlei"-ent' ses trottoirs et ses appareils de gaz, 
;e'a vi||a Hn fissent comme se disant su brogéi aux droits 
:;Mroi

ls
j,e Pans, et qu'ils prétendent faire résulter les-

i^'i mai atlc,'ens règlements et usages spécialement en sa 
p, ni

m
.s 1U-Us ne jus itieut ni delà subrogation allé-

/Ser'ic<>- „ de la réalité des droits dont ils revendiquent 
i^nde' s 8 06 mo,if principal suffit pour faire rejeter leur 
>n

s
p^|."s que le Tribunal ait besoin d'apprécier les 

s'eura , ,culiers et subsidiaires qui militent au profit de 
ues détend* 4H*Uendu uelendeurs

; 

s» n Pern' e.Uc?"et> 1u'on voit> Par 1l' trailé Passé entre 

Wv°"' «-haro' et la Ville- le 27 septembre 1832, que s'ils 

huerai ' ''arlicle, 3, à forfait et moyennant un 

l'em,
)io

 ldérable, d'établir à leurs frais l°la chaus-
. 9" pierrem,»nt ,1,. J : _ Î „.. unit. 

H'Pli*>lès"(j
n

eJnent tiu boulevard, avec ruisseau pavé 
t»t)v"llttle- 3» ?"llre-allées, avec bordure en granit et dallage 
i,j,e?« q

Ue
 1

 le/5.aPpareils d'éclairage au gaz, il n'a pas été 

V e son . ilf e lf s subrogeait au droit de récla 'e s*ne|Mf
Vll

'
e
 '

fs su')ro3ea't au droit" de réclamer ces 
iu"? de la „ co"tre les propriétaires qui deviendraient ri-

^Huwreilevoie; 
^oi, décret abrogés soit par l'article 6 dudit acte, soit 
(tSfc1'î8ultant 1?ro')at1^ du 8 novembre suivant, qu'aux 
Ma. " *Hûn pUur elle tant des lois du 16 septembre 1807 
les p

f
r|Pie facufùiej. décret du £6 mars 1832' relativement 

tecj °Priét
(
>
8 C

B dexproprier pour cause d'utilité publique 

^"C le Prix àmpnSes dans ld tracédu boulevard, d'impu-
ù> d'ac l'?y.er ,a plus-value pouvant résulter de sa 

Stuerir même au-delà du tracé les parcelles 

KOI H AR LA Y-DE- PALAIS, t, 

tu «ois du quai de l'Horiog», 

i Paris. 

[La lettrtt doivent être affranehUê,} 

jugées encore nécessaires; que la stipulation de subrogation, 
quant a ces trois derniers points, exclut virtuellement la con-
cession du recours pour la dépense des travaux accessoires; 
qn a la vérité, le tableau d'évaluation et de répartition des 
dépenses a été dressé par les ingénieurs de la ville de Paris et 
transmis a Ardoin père et fils, le 9 mai dernier, par une let-
tre du secrétaire général de la préfecture de la Seine; mais 
que ces documents n'équivalent point à la délégation expresse 

qui aurait dû naturellement faire partie du traité primitif, 
après une délibération du conseil municipal et dans les condi-
tions administratives prescrites; 

♦ " Attendu que le défaut de subrogation de la part de la Ville 
n est pas seulement une raison pour écarter en la forme l'ac-
tion d'Ardoin père et fils, qu'elle est surtout la preuve évi-
dente que la Ville n'a pas cru pouvoir ou voulu les autoriser à 
diriger ladite action ; 

« Attendu, en etfet, que les anciens règlements et usages in-
voques par Ardoin père et fils pour essayer d'établir les droits 
de là Ville ne peuvent être appliqués à l'espèce actuelle; 
qu ils ne rapportent pas la teneur littérale de ces règlements 
et se bornent à citer deux textes - les lettres-patentes du 30 
décembre 1785 et lavis du Conseil d'Etat du 23 mars 1807 ; 

« Que les lettres-patentes du 30 décembre 1785 portent que 
le premier pavé des rues devait être fait aux dépens des par-
ticuliers propriétaires des terrains ou maisons qui bordent tes-
tâtes rues, chacun en droit soi, à raison de la largeur de sa 
tace de leurs héritages sur lesdites rues ; 

t
 "

t
 Que^la loi du 11 frimaire an VII, article 4, ayant mis l'en-

a'gi'ïanVl'mterê't tîâs'vTiïi^à^^^ 
gé les anciens règlements et usages relatifs au premier établis-
sement du pavé, et que le Conseil d'Etat a pensé qu'en la par-
tie à la charge de l'Etat et celle à la charge des villes, on de-
vait à l'égard desdites villes continuer à suivre l'usage établi 
pour chaque localité, jusqu'à ce qu'il ait été statué par un rè-
glement général (ce qui n'a point encore eu lieu); 

« Mais attendu qu'en admettant que l'avis du Conseil d'Etat, 
comme les lettres-patentes, ait statué pour la ville de Paris 
(dont il ne parle pas), il est difficile da supposer que leurs 
dispositions puissent encore être exécutées en présence, soit de 
l'article }«* du décret du26 mars 1852, confirmatif de celui du 
27 octobre 1808 et portant que toutes les rues de Paris conti-
nuent à être rangées sous le régime de la grande voirie , soit 
des lois nouvelles, et notamment de celles des 10 septembre et 
10 octobre 179U qui mettent à la charge exclusive de l'Etat, 
pour le premier établissement comme pour l'entretien, les dé-
penses de la grande voirie, c'e.-t-à-dire des grandes routes et 
par conséquent des rues de Paris assimilées aux grandes 
routes ; qu'eu tous cas, s'il y avait lieu d'admeitre encore poiir 
Paris la possibilité d'une classification aux termes de l'avis du 
Conseil d'Etat, il est manifeste que de fait et de droit, le nou-
veau boulevard devrait être placé dans cette dernière catégo-
rieà raison de ses aboutissants, de ses proportions extraordi-

naires et de son utilité générale ; 
« Qu'il y a lieu aussi de penser que telle a é:é la volonté de 

l'Etat, puisqu'il a consenti quelques mois après le décret de 
1852 et sous l'empire de sa juste influence sans doute, à payer 
une partie du prix général stipulé avec Ardoin père et fils 
pour la confection du nouveau boulevard; que si la ville a payé 
l'autre partie du prix, il est tout aussi naturel de présumer 
qu'elle l'a fart uniquement par des motifs d'embellissements 
ou de convenance, et que cette circonstance he pouvait au sur-
plus préjudicier aux propriétaires riverains, dès que la légis-
lation nouvelle les affranchissait soit de l'obligation ds contri-
buer aux frais de pavage et autres, pour quelque portion que 

ce fût ; 
« Attendu, en deuxième lieu, que dans la supposition même 

où l'Etat serait étranger à la confection du boulevard, il fau-
drait encore écarter l'application des anciens règlements et 
usages, parce que leur formule ou plutôt leur tradition vague 
et souvent contradictoire ne concerne pas le cas de l'espèce ac-
tuelle où il s'agit de la confection d'une rue au moyen de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, moyen qui était 

reçu autrefois comme aujourd'hui ; 
« Que les règlements et usages ne parlent pas de perce-

ment de rue tout exceptionnel et appelé alors par retrait d'u-
tilité publique; que dès-lors on doit reconnaître tout au moins 
qua, dérogeant au droit commun, ils ne sauraient être éten-

dus au-delà de leurs limites ; 
■< Que l'on comprend, en effet, que si des propriétaires ri-

verains, ayant ouvert une voie nouvelle, demandent à la Ville 
de l'accepter comme rue et de se charger de son entretien 
pour l'avenir, elle n'adhère à leur sollicitation qu'eu leur im-
posant la condition de supporter les frais de premier établis-
sement ; mais qu'il en doit être autrement lorsqu'elle a elle-
même créé et établi la voie de son propre arbitre; 

« Que, dans ïe second cas, l'utilité publique en vue de la-
quelle elle a agi, intéresse la généralité des habitants et non 
plus seulement les riverains, d'où il suit que la charge doit 
rentrer dans le caractère d'un impôt public ou d'une taxe mu-

nicipale ; 
« Que bien plus, d'après le nouveau système sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique, il y a une raison toute 
puissante de justice et d'équité pour ne pas imposer aux ex-

propriés les charges dont if s'agit ; 
« Qu'en effet, l'expropriant ayant le droit de déduire sur 

l'indemnité par lui due le montant de la plus-value à prove-
nir de la confection de la rue, il est présumable que l'estima-
tion de cette plus-value aura été plus forte en considération 
des dépenses qui devaient être faites par lui pour compléter 
l'ouverture de la voie ainsi que les travaux accessoires; 

« Qu'eu réalité la répétition desdits frais serait un donble 

emploi de la part de la ville; 
« Attendu enfin que, dans l'espèce, les travaux dont on ré-

clame le remboursement ne sont pas ceux auxquels pouvaient 
s'appliquer les règlements et usages; que, d'après ces règle-
ments et usages, il ne s'agissait que du pavage de la rue, et 
que l'on a ici remplacé le pavé avec beaucoup plus de frais 
par un empierrement, un ruisseau en granit et des trottoirs 

en granit et bitume; 
« Que, d'un autre côté, les lettres-patentes du 10 avril 1783 

portent que les rues à ouvrir dans Paris devaient avoir une 
largeur de dix mètres ou environ, et que le boulevard de Sé-
bastopol en a trente, en sorte que la charge des riverains se-
rait triplée, sans compter l'excédant résultant du luxe des 
travaux ; qu'il est donc vrai de dire qu'on n'invoque plus dans 
la cause un usage ancien, précis et uniforme, le seul qui puisse 

avoir la vertu de déroger à la loi ; 
« Attendu quant aux appareils d'éclairage que les anciens 

règlements et usages ne les énoncent même pas; qu'en ce point 
le principe du droit commun reste par conséquent dans toute 

sa force; 
« Attendu qu'il importe peu que quelques riverains et la 

ville de Paris en particulier, à raison de deux portions de ter-
rain qu'elle a rachetées, aient consenti à payer la portion mise 
à leur compte djns la répartition des tiois articles de dé-
pense ; que ce consentement, qui a pu être déterminé par des 
considérations particulières, est sans valeur pour démentir ou 

atténuer les raisons de décider qui précèdent; 
« Attendu enfin que, s'il en était besoin, les motifs person 

nels qui militent en faveur de plusieurs des défendeurs, dé-
montreraient d'autant plus l'injustice de la demande d'Ardoin 

père et fils ; 
». En ce qui touche les demandes eu garantie de Coudert, 

Robert, Armengaud et Bouclier contre Gentil, Drouet, femme 
Dumont et Ganneron ; 

« Attendu que, d'après les considérations générales ci-des-
sus, il n'y a plus lieu de statuer sur lesdites actions ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Ardoin père et fils mal fondés dans toutes leurs 

demandes, fins et conclusions et les déboute ; 
« Dit qu'il n'échet de statuer sur les demandes en ga-

rantie; 
« Les condamne en tous les dépens, même en ceux faits sur 

ces dernières; fait distraction desdits dépens au profit des 
avoués qui l'ont requise. » 

MM. Ardoin père et fils ont interjeté appel de ce juge-

ment. 
M" Mathieu en a combattu les motifs et a développé les 

considérations accueillies par l'arrêt de la Cour. 

Me ïaillandier, avocat de M™e veuve Grelet, a soutenu 

le jugement dont il a développé les motifs. 

Mes Germain et Pinchon, avocats de MM. Morel et Bar-

bier, ont adhéré à la plaidoirie de Me Taillandier. 

Mes Choppin et Josseau, avocats de Mme d'Houdetot et 

de MM. Gracien et Sedille, ont exposé la situation particu-

lière de leurs clients vis-à-vis de MM. Ardoin père et 

fils. 
Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Portier., I» Cour o .w.'1"; '' *' 

(Suivent les motifs qui n ont point a intérêt et constituais 

d'une situation particulière.) 
« A l'égard de la damn d'Houdetot : 
(Suivent aussi des motifs s,ans intérêt.) 
« A l'égard de Barbier, veuve Grelet et Morel : 

« Eu ce qui touche le pavage ; 
« Considérant que d'après un usage immémorial fondé sur 

les édits, ordonnances, règlements et arrêtés qui régissent la 
voirie de la ville de Paris, et consacré par une jurisprudence 
constante, les propriétaires riverains des rues nouvelles sont 
tenus de contribuer chacun en droit soi à la dépense de l'éta-

blissement du premier pavé; 
« Que la matière et les règlements qui la régissent ne com-

portent aucune distinction entre les rues grandes et petites, et 
qu'il n'y a pas de cou.radiction sérieuse à fonder sur l'aug-
mentation de frais qui pourrait être occasionnée par les di-
mensions des chaussées et des trottoirs ou par le mode de 
pavage lorsque l'administration les a fixés daus l'exercice de 
sa prérogative et la limite de ses attributions ; 

K Que l'obligation des riverains étant reconnue, il ne reste 
au procès que la question de savoir dans quelles mains elle 

doit être acquittée ; 
« Qu'il n'est pas douteux qu'elle eût dû l'être dans la caisse 

municipale si la ville de Paris eût fait elle-même le perce-
ment du boulevard et avancé les frais de la construction de 

la chaussée et des trottoirs ; 
« Qu'il n'est pas moins certain que le remboursement de 

ces frais est dû à la compagnie qui a exécuté ces travaux et 
fait ces avances pour le compte de la ville de Paris et moyen-

nant un forfait qu'elle a reçu; 
« Que dans l'un et l'autre cas, les riverains n'ont qu'une 

seule et même dette à payer et qu'il leur importe peu d'avoir 
pour créanciers la ville de Paris ou les entrepreneurs qu'elle 
s'est substitués, pourvu qu'ils soient valablement libérés par 

le paiement qui leur est demandé ; 
« Que les riverains excipent vainement de l'absence d'une 

clause de subrogation dans le traité passé entre la ville et la 

compagnie Ardoin; 
« Que ce traité est pour eux ret inter alios acla, et que, 

dès que la ville n'y a pas inséré à leur profit une clause ex-
presse, qui leur fasse remise de la contribution dont s'agit, ils 

y demeurent assujettis; 
« Que, s'il en était autrement, les riverains, en s'affranchis-

sant de leur dette, s'enrichiraient aux dépens des entrepre-

neurs ; 
« Qu'enfin, bien loin que le traité ait voulu accorder une 

pareille faveur aux riverains, il résulte des documents pro-
duits que la Ville elle-même a versé dans les mains des entre-
preneurs sa part contributoire dans les faits dont s'agit, à rai-
son de deux propriétés qu'elle possède le long du nouveau 

boulevard; 
« En ce qui touche l'éclairage : 
« Considérant qu'il n'est justifié d'aucun règlement arrêté 

ou usage qui en mette les frais à la charge des riverains, et 
qu'il appert, au contraire, d'un arrêté du préfet de police que 
cette dépense a été expressément imposée aux entrepreneurs; 

« A l'égard de Barbier personnellement : 
« Considérant que le paiement qu'il a fait en 1834 des frais 

de pavage de la rue de la Fidélité, dont il avait sollicité l'ou-
verture, ne peut être admis en compensation de la contribu-
tion actuelle ; qu'il ne s'agit pas de la modification de cette 
rue par voie d'élargissement ou d'embellissement, mais de 
l'ouverture d'une rue nouvelle qui, en absorbant l'ancienne et 
en s'appropriant partie des propriétés riveraines, a procuré à 
leurs possesseurs des avantages nouveaux, outre l'indemnité 
d'expropriation, dans la détermination de laquelle ils ont pu 
faire entrer comme élément d'évaluation les frais d'établisse-

ment du nouveau pavé; 
« Infirme; au principal, condamne Barbier à payer à Ar-

doin père et fils 1,833 fr. ; la veuve Grelet à payer 4,707 fr., 
et Barbier 1,458 fr. ; déboute Ardoin père et fils de leur de-
mande relative aux frais d'éclairage, le jugement sortissant 
effet à l'égard de la dame d'Houdetot et de Gracien et Sedille. « 

A consulter : Dufour, 7^sn0 569; Cormarieu, V Voirie, 

t. 3, p. 508 ; Jousselin, Traité des servitudes d'utilité pu-

blique, t. 2, p. 527; Conseil d'Etat, 23#mars 1850 ; 9 

mars 1853; 14 avril 1853; 28 décembre 18S3,- 23 février 

1854 ; 17 avril et 26 juin 1856; 22 avril 1857; Cour de 

Paris, 4 mars 1852. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l™ch0-

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 22 avril. 

DETTE DIFFÉRÉE ESPAGNOLE. — CRÉANCIERS FRANÇAIS. — 

SAISIE-ARRÈr. DEMANDE EN VALIDITÉ. QUESTION DE 

COMPÉTENCE. 

L'art. 14 du Code Nap. n'est applicable qu'aux engagements 

privés contractés entre particuliers. 

Dès lors, un Etat étranger ne peut être justiciable des Tri-
bunaux français pour l'exécution d'aucun engagement par 

lui contracté envers un Français. 

Est nulle, en conséquence, la saisie-arrêt formée par un 
Français en France sur des valeurs appartenant à un Etat 

étranger. 

Voici en résumé les faits qui ont donné lieu au juge-

ment dont nous avons extrait la solution qu'on vient de 

lire, et qui est conforme à la doctrine consacrée par de 

nombreux arrêts de la Cour de cassation et de la Cour de 

Paris. 
Lorsque, par suite de l'intervention armée de la Fran-

ce, Ferdinand VII se trouva investi d'un pouvoir absolu, 

le premier usage qu'il fit de sa prérogative fut de rendre 

un décret, en date du 1" octobre 1823, dont l'articla lef 

était ainsi conçu : 

« Sont nuls et de nulle valeur tous les actes du gouverne-
ment appelé constitutionnel (de quelque classe ou de quelque 
espèce qu'ils soient), système qui a dominé mou peuple de-
puis le 7 mars 1820 jusqu'à ce jour 1er octobre 1823; déclarant 
comme je le déclare, que, pendant toute cette époque, j'ai été 
privé de ma liberté et obligé de sanctionner les lois, décrets 
et règlements, que méditait et expédiait contre ma voloqté le 

même gouvernement. » 

Les obligations et emprunts, contractés par les Cortès 

pendant ces quatre années, représentaient à peu près la 

totalité de la dette de l'Espagne. 
Eu 1831, l'Espagne commençait à se remettre des vio-

lentes secousses qui l'avaient si profondément ébranlée; 

et, le 21 février, un décret réparateur était rendu. Les 

anciens bons des Cortès se trouvèrent compris dans 

de nouvelles combinaisons financières : 20 0[0 du capital 

furent convertis en rentes 3 OiO, et les 80 0(0 restants en 

qûrrarffô auhèei:,œâa'Vn 
te est connue sous le nom de Dette différée de 1831. 

Les tirages eurent lieu régulièrement en 1832, 1833 et 

1834. Mais alors de nouveaux ferments de guerre civile 

éclataient ; ils jetaient le trouble dans les services, et lors-

que, en 1835, on procéda à une conversion générale de 

la dette d'Espagne, il ne fut pas même fait mention de la 

dette différée de 1831. 
Une loi rendue le 1" août 1851, classa spécialement 

par son article 3 : « Les dettes différées de 1831, parmi 

celles qui étaient susceptibles d'être amorties. » Et le rè-

glement royal qui effectuait la conversion, en exécution 

de cette loi, porta, article 2 : « Sera convertie en dette 

amortissable de seconde classe la dette connue sous le 

nom de dette différée de 1831, pour tout son capital. * 

Porteur de 40 obligations de la dette différée et à ce 

titre créancier pour intérêts échus d'une somme de 17,512 

francs, un sieur Duclos de Boussois a fait pratiquer, le 5 

janvier dernier, entre les mains deM. Borrajo, président de 

la commission des finances d'Espagne établie à Pans et 

spécialement chargée du paiement des intérêts des em-

prunts contraclés par ce royaume, une saisie-arrêt « sur 

toutes les valeurs appartenant à l'Espagne, pour sûreté et 

avoir paiement des sommes dont le requérant est créan-

cier comme porteur de certificats de la dette publique dif-

férée de 1831. » 
Le 12 du même mois, cette saisie-arrêt a été dénoneé© 

à S. Ex. le ministre des finances d'Espagne, comme ie-

présentant le gouvernement de S. M. la reine, et une as-

signation en validité lui a été donnée devant le Tribunal 

civil de la Seine. 
Sur cette demande, le gouvernement espagnol a pesé 

des conclusions à fin de déclaration d'incompétence du 

Tribunal, et, par voie de conséquence, de mainlevée de la 

saisie. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Paillard de Ville-

neuve pour S. Ex. le ministre des finances d'Espagne, et 

Me Bac pour M. Duclos de Boussois, a rendu le jugement 

suivant, conformément aux conclusions de M. Pinard, 

substitut de M, le procureur impérial: 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'un Etat étranger ne peut être justiciable des 

Tribunaux français pour l'exécution d'aucun engagement par 
lui contracté envers un Français, et que l'art. 14 du Code N. 
ne reçoit d'application qu'aux engagements privés contractés 

entre les particuliers ; 
« Qu'en conséquence, la saisie-arrêt formée par un Français 

en France sur les valeurs appartenant à un Etat étranger est 

nulle; 
« Attendu que ces principes, qui dérivent essentiellement; 

des droits de souveraineté et d'indépendance réciproque des 
Etats, ont été constamment consacrés par la jurisprudence; 

« Attendu, en outre, que les deniers saisis arrêtés par Duclos 
de Boussois sont des deniers publics destinés à un service dé-
terminé ; qu'ils ont été arrêlés entre les mains d'un comptable 
du gouvernement espagnol dans une caisse qui n'a pas cessé 

d'être la caisse du gouvernement espagnol ; 

« Par ce.s motifs, 
« Se déclare incompétent ; 
« Déclare, en conséquence, nuls et de nul effet les actes du 

ministère de Damiens, huissier, en date des 5, 12, 20 janvier 
1858, signifiés en forme d'opposition, dénonciation et contre-

dénonciation d'opposition ; 
« En fait, en tant que de besoin, mainlevée; 
« Et condamne Duclos de Boussois en tous les dépens, p 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 23 avril. 

ART DE GUÉRIR.— ACCOUCHEMENT. — SAGE-FEMME. —F6&CÏ 

MAJEURE. — ACQUITTEMENT. 

En matière de contravention, comme en toute autre 
matière, la force majeure peut être admise comme excuse 
légale;mais les Tribunaux de répression ne peuvent l'ad-
mettre qu'en constatant formellement dans les mot fs de 
leurs arrêts, les éléments de fait sur lesquels ils la 

fondent. 
Ainsi est nul comme ne constatant pas suffisamment la 

force majeure, l'arrêt de la Cour impériale qui saisie d'une 

contravention à la loi du 19 ventôse an XI, sur la profes-

sion de sage-femme, acquitte la prévenue en se bornant à 

dire qu'il résulte des éléments de la cause (rappelés dans 

l'arrêt) qu'il y a eu presque force majeure, lorsque d'ail-

leurs ces éléments constatés ne la constituent pas suffi-

samment aux yeux de la Cour de cassation. Cet arrêt ne 

constate pas suffisamment les faits qui peuvent constituer 

l'excuse légale de force majeure, et, eu outre, met à la 

charge du ministère public la preuve d'une excuse qui 

incombe à la prévenue seule. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Metz, de l'arrêt de cette Cour, cham« 
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bre correctionnelle, du 17 mars 1858, rendu en faveur de 

la femme Beaudouiu. 
M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM(ch. correc). 

Présidence de M. Diard. 

Audience du 14 mars. 

OFFENSES PUBLIQUES ENVERS S. M. L'EMPEREUR. 

De si bas qu'il parte, ainsi que l'a dit avec beaucoup 

de raison, au début de son rapport, M. le conseiller Tan-

tillion, un acte de cette nature est nécessairement grave. 

Voici, en effet, comment s'en expliquait M. Sauzet, ^ rap-

porteur de la Commission à la Chambre des députés, en 

1835 : « 11 est certain que l'offense à la personne du roi 

peut être une atteinte à la sûreté de l'Etat; on ne peut lui 

méconnaître ce caractère si elle provoque à la haine con-

tre sa personne ou au mépris de sa royauté. Exciter à la 

haine du prince, c'est s'en prendre à l'Etat dont il est le 

chef; la société entre en périls quand de tels sentiments 

sont propagés contre le monarque, et dans des temps de 

fièvre politique, souvent il n'y a pas loin de la haine au 

crime. •> L'actualité de ces paroles devient plus frappante 

dans l'affaire qui nous occupe, car le prévenu ne s'est 

pas borné à proférer contre S. M. les injures les plus 

odieuses, il a été jusqu'à dire qu'ils étaient cinquante-

trois envoyés par Ledru-Rollin et Raspail; qu'ils avaient 

blessé l'Empereur, mais qu'une autre fois ils ne le man-

queraient pas. Ces paroles étaient tenues sur la route pu-

blique d'Ebreuil à Nades, et, par une circonstance re-

marquable, elles étaient proférées devant deux des servi-

teurs de M. de Morny, qui se rendaient à sa terre de Na-

des. Indignés d'aussi infâmes propos, ceux-ci eurent d'a-

bord l'intention de s'emparer de leur auteur, pour le con-

duire à la gendarmerie; mais le mépris qu'ils en firent les 

décida bientôt à le laisser libre; ce n'est donc pas à pro-

pos de ce fait que le prévenu fut arrêté, mais pour habi-

tude de mendicité en slntroduisant dans les maisons 

sans l'autorisation du propriétaire. 
L'instruction ayant révélé le premier fait, ce n'est pas 

moins d'un double délit qu'a à répondre Gilbert Tariant, 

âgé de trente-six ans, né à Souvigny (Allier), sans domi-

cile fixe. 
riant fui à trois reprises interrogé par le juge dTnêirue-

tion. On lui demanda où il avait passé sa jeunesse, ce qu'il 

avait fait, et où il avait habité en dernier lieu. Les indi-

cations qu'il donna nécessitèrent une nombreuse corres-

pondance, et presque constamment les renseignements 

qui arrivaient donnaient un démenti formel à ses alléga-

tions. Mais si les renseignements qu'ils donnaient étaient 

inexacts, en revanche, ceux qu'on a pu recueillir sont ex-

trêmement fâcheux. Le casier judiciaire relate en effet 

sept condamnations. 
I En 1840, alors qu'il était soldat, le 2e Conseil de guerre 

de Paris le condamnait à six mois de prison pour vente 

d'effets de petit équipement; en 1843, le Tribunal correc-

tionnel d Orléans le Irappait de dix jours de prison pour 

filouterie; en 1848, pour coups et blessures, il était con-

damné à Moulins à huit jours de prison ; puis successive-

ment : à Nevers, pour voies de fait envers un magistrat 

dans l'exercice de ses fonctions, à quinze jours de prison; 

à Cusset, encore à quinze jours, pour coups ; et enfin, le 

31 août 1853, à Paris, pour offenses envers l'Empereur, 

à treize mois de prison et 500 francs d'amende. Cette der-

nière condamnation le place en état de récidive, et son 

analogie avec l'affaire actuelle prouve que Tariant n'est 

pas une nouvelle recrue de l'armée de désordre. 

Devant le Tribunal correctionnel de Gannat, le 13 mars 

dernier, un certain nombre de témoins furent entendus. 

Plusieurs habitants d'Ebreuil, et surtout de propriétés 

isolées, situées aux eavirons, déposèrent que le prévenu 

s'était introduit sans permission dans leur domicile pour 

mendier, et leur témoignage révèle la hardiesse et l'inso-

lence dont il faisait us;<ge : à l'un, qui lui reprochait de 

s'introduire ainsi dans les habitations, il faisait la menace 

de lui f.... son couteau dans le ventre; et d'un ton animé 

et menaçant, il proférait des injures contre une dame qui, 

après lui avoir fait l'aumône de 25 centimes, voulait le 

faire sortir. 
Quatre témoins déposent ensuite des propos odieux 

qu'il leur a tenus. Aux deux premiers, dans la maison 

desquels il était entré, à qui il venait de demander s'il y 

avait du travail chez M. de Morny, et qui lui répondirent 

qu'il n'y en avait sans doute pas en hiver, il dit : « M. de 

Morny ne vaut pas mieux que les autres. L'on a failli tuer 

l'Empereur; ce n'est pas l'homme qui convient au peu-

ple; dans quelques jours nous aurons la république et 

nous serons libres. » Aux deux autres, qu'il rencontra 

sur la route publique d'Ebreuil à Nades, et parmi lesquels 

se trouvait un voiturier attaché à la maison de M. de Mor-

ny, il fit la même question : « Y a-t-il du travail chez M. 

de Morny ?» et sans attendre la réponse, il dit : « Je vou-

drais qu'il n'y en eût pas un pouce, parce qu'alors, s'il n'y 

avait pas de travail, il y aurait autre chose; » et il ajouta 

en proférant de grossières injures contre l'Empereur : 

« Qu'ils étaient 53 envoyés par Ledru-Rollin et Raspail ; 

qu'ils avaient blessé l'Empereur, mais qu'une autre fois 

ils ne le manqueraient pas, et qu'ils en feraient autant à 

M. de Morny. » 
Après cette instruction orale, le Tribunal de Gannat 

condamna le prévenu à cinq ans de prison, 500 francs 

d'amende et cinq ans de surveillance. 
C'est de ce jugement que Tariant a fait appel. Interrogé 

par M. le président, il cherche à amoindrir la prévention 

qui pèse sur lui, en s'efforçant à faire croire qu'il n'a pas 

tout son bon sens; qu'il a la tête faible ; qu'il jette des pa-

roles en l'air sans savoir ce qu'il dit ; que, du reste, il \ 

ne se rappelle pas du tout avoir tenu les propos qu'on lui 

reproche. 
Chargé de la défense du prévenu, M" Bonneton, en pré-

sence de ces faits et de l'état de récidive de Tariant, qui 

ne permet pas de baisser la peine sans admettre des cir-

constances atténuantes, ne croit pas, en toute conscience, 

pouvoir faire autre chose que de s'en rapporter à la sa-

gesse de la Cour. 
Dans un réquisitoire concis et énergique, M. le premier 

avocat-général Cassagne flétrit, comme ils le méritent, et 

le prévenu et les actes odieux dont il s'est rendu coupa-

ble : « Dans les bas-fonds de la société, dit-il en commen-

çant, se trouvent des hommes très dangereux. Lorsque 

l'ord're règne, ils demeurent calmes et tranquilles, crou-

pissant dans la paresse et la débauche, cherchant des 

moyens d'existence dans la mendicité ou dans des res-

sources occultes et honteuses; mais qu'un événement po-

litique néfaste éclate, que l'ordre social vienne à courir 

un immense danger, on les voit alors se montrer et de-

mander à devenir les lâches soldats de l'anarchie et du 

crime; c'est à cette classe d'hommes qu'appartient le pré-

venu. » 
La Cour, réformant en partie le jugement du Tribunal 

de Gannat, qui, malgré l'état de récidive du prévenu, ne 

lui avait donné que le minimum de l'amende, alors que le 

maximum seul devait être prononcé, a condamné Tariant 

à cinq ans de prison, cinq ans de surveillance, cinq ans 

d'interdiction des droits mentionnés en l'article 42 du 

Code pénal, et 10,000 francs d'amende. 

Comme tous les individus tarés d'une manière indélé-

bile, Tariant comprend qu'il n'y a plus place pour lui dans 

la société; aussi, ce qui le préoccupe, ce n'est pas l'im-

portance de la peine qui vient de le frapper, mais la façon 

dont il la subira. Ce qu'il redoute, c'est la centrale, et 1 

demande avec instance à M. le président, comme si ceh 

rentrait dans ses attributions, de le faire déporter. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 23 avril. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé Louis Maz^t est arrivé à l'âge de soixante-luit 

ans sans avoir jamais donné lieu à des plaintes sérieuses, 

sans que jamais la justice ait été appelée à lui demarder 

compte de ses actes. Le voilà cependant devant le ^ury 

sous le poids d'une bien lourde accusation, que rien ne 

faisait prévoir dans son passé, que son attitude très con-

venable devant ses juges rendrait inexplicable, si l'on 

n'avait constaté, dans les derniers temps, un goût trop 

prononcé pour la boisson. C'est sans doute dans un mo-

ment où il était sous l'influence du vin, qu'il a pu se lais-

ser aller jusqu'à l'acte criminel qui lui est reproché. 

Quant au motif qui aurait été la cause ou le prétexte de 

cet acte, il est énoncé dans le texte de l'accusation que 

nous allons reproduire : 

« L'accusé Mazet est entré, il y a plusieurs années, 

comme préposé à la vente du coke, au service de l'admi-

nistration de l'usine à gaz de Vaugirard ; il avait l'habi-

tude de s'enivrer, et ce défaut, longtemps supporté par 

ses chefs, motiva enfin son renvoi, qui lui fut signifié le 

16 lévrier dernier, à la demande du sieur Rousselle, di-

recteur de l'usine. Il en conçut contre ce dernier une vive 

irritation ; toutefois, il fut gardé quelques jours encore 

dans l'établissement, et il en profita pour prier M. Kallu-

pégo, comptable de l'usine, d'intervenir en sa faveur au-

près de l'administration. 
« Le 22 février, six jours après la décision qui révo-

quait l'accusé, vers quatre heures et demie de relevée, les 

sieurs Rousselle et Kollupégo causaient ensemble dans le 

bureau de la comptabilité. Le sieur Kallupégo rendait 

compte au directeur d'une conférence à laquelle il venait 

d'assister au siège social. Le sieur Rousselle, assis sur le 

Abaissée, suivait w»
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lupégo venait d'écrire. A cet instant entra l'accusé, qui, 

faisant allusion à son renvoi de l'usine et à la démarche 

qu'il avait prié le sieur Kallupégo de faire en sa favecr, 

lui dit : « N'y a-t-il rien de nouveau? » Il reçut une ré-

ponse négative et se retira. Presque aussitôt il revint et 

adressa ia même question au sieur Kallupégo; celui-ci 

lui répondit « non >• pour la seconde fois. Mazet alors s'a-

vança silencieusement et se plaça derrière le sieur Kallu-

pégo et presque en face de M. Rousselle. Celui-ci, au 

même instant, se sentit violemment frappé à la tête et ren-

versé. L'accusé venait de lui porter un coup de hachette 

fraîchement aiguisée, mais le manche de l'arme avait seul 

atteint le sieur Rousselle; le tranchant avait coupé la vi-

sière de la casquette sans lui causer de blessures. Mazet, 

placé trop près de lui, avait mal calculé la portée d'un 

coup destiné à être mortel. 
« Le sieur Kallupégo s'élança aussitôt sur l'assassin, 

qu'il s'efforça de désarmer. Le sieur Rousselle, remis de 

l'étourdissement de sa chute, et des ouvriers accourus au 

bruit, parvinrent à le maîtriser. Les sieurs Rousselle et 

Kallupégo avaient été légèrement blessés dans la lutte par 

la hachette de l'accusé, qui, lui-même, s'était fait une as-

sez grave blessure. Ce forcené, loin d'exprimer un senti-

ment de repentir, manifesta devant les témoins qui ve-

naient de le saisir le regret d'avoir manqué son coup. 

« Plus tard, devant le commissaire de police et devant 

le magistrat instructeur, Mazet a opposé à l'évidence de 

son crime des explications aussi contradictoires que faus-

ses. Après avoir reconnu qu'il avait porté au sieur Rous-

selle un coup de sa hachette, en déclarant qu'il ne se ren-

dait pas compte du motif qui l'avait poussé à cette extré-

mité, il a prétendu qu'il avait seulement voulu couper la 

visière de la casquette du directeur. Puis, renonçant à ce 

système, il a soutenu qu'il ne lui avait donné qu'un coup 

de poing. Ces allégations inadmissibles se détruisent el-

les-mêmes et tombent naturellement devant la déclara-

tion des témoins et l'évidence des faits. La volonté homi-

cide ressort clairemeut de l'acte commis par Mazet. Sa 

conduite et ses propos ne laissent à cet égard place à au-

cun doute. 
« Quinze jours avant cette tentative d'assassinat, Ma-

zet s'écriait devant un commis, qui en a déposé : « Si le 

gouvernement changeait ou si l'on me renvoyait, je tue-

rais le directeur !» A la même époque, il faisait aiguiser par 

le sieur Dupont, charron, à Vaugirard, la hachette dont il 

allait bientôt frapper le sieur Rousselle, et lui-même tour-

nait la meule pendant que le témoin repassait la ha-

chette. L'animosité qu'il éprouvait contre le directeur, 

la question qu'il a adressée à Kallupégo, sa sortie mo-

mentanée, puis sa rentrée avec l'arme qu'il est allé pren-

dre, sont autant de preuves incontestables de la prémédi-

tation ; elle résulte enfin, non-seulement des circonstances 

qui ont précédé et accompagné le crime, mais de cet 

odieux propos qui, l'a suivi : « Je suis bien fâché d'avoir 

manqué mon coup ! » L'intention de donner la mort au 

directeur qui l'avait chassé de l'usine, était donc non-seu-

lement formelle chez l'accusé, mais arrêtée d'avance, et 

ce projet criminel n'a échoué que par une circonstance 

indépendante de la volonté de l'assassin. 

<■ En conséquence, Mazet est accusé, etc. » 

La petite hachette dont l'accusé s'est servi est déposée 

sur la table des pièces à conviction. 

M. l'avocat-général de Gaujal doit soutenir l'accusa-

tion. 
M' Nicolet, avocat, a été désigné d'office pour présen-

ter la défense de l'accusé. 
M. le président procède à l'interrogatoire de Mazet, 

qui, tout en#onvenant des habitudes d'ivresse qu'il avait 

contractées, soutient qu'elles ne l'ont jamais mis dans le 

cas de commettre des actes de nature à motiver son ren-

voi de l'usine. Il soutient qu'il n'avait pas chargé Je sieur 

Kallupégo de demander le retrait d'une décision qu'il sa-

vait être définitive. Il ne voulait pas rentrer dans ses 

fonctions, mais il avait prié Je sieur Kallupégo de deman-

der pour lui un service à l'administration. C'est à celte 

demande qu'il faisait allusion, en disant : « Y a-t-il du 

nouveau? » 
Il convient avoir porté un coup à M. Rousselle; mais il 

prétend qu'il tenait la hachette par le fer; qu'il n'a frappé 

qu'avec le manche. U en donne pour preuve la blessure 

qu'il a reçue à la main quand on a voulu lui arracher cet-

te arme. 
Enfin, il soutient que l'acte qu'il a commis n'a pas été 

prémédité. Quand il a fait aiguiser sa hachette, il igno-

rait que son renvoi était prononcé par l'administration. 

Les témoins n'ont fait que reproduire les faits déjà 

connus par l'acte d'accusation. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général de Gaujal 

et la plaidoirie de Mc Nicolet, qui s'est surtout attaché à 

faire écarter la préméditation, M. le président a résumé 

les débats. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur la question 

de tentative d'homicide volontaire, négatif sur la question 

de préméditation. Ce verdict est encore modifié par une 

déclaration de circonstances atténuantes. 

En conséquence, Mazet est condamné à huit années de 

réclusion. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Delarue. 

Audience du 20 avril. 

FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE. 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits de cette af-

faire : 

« Vers la fin du mois de janvier dernier, le parquet de 

Saint-Amand fut informé que peu de jours avant 1 atten-

tat commis à Paris k 14 du même mois, des propos qui 

semblaient en annoncer l'exécution avaient circulé dans le 

pays. Une instruction fut immédiatement commencée; 

elle établit bientôt que le 5 janvier, en effet, le nommé 

Louis Auroir, dit Charrette, ancien transporté politique, 

avait déclaré, dans un cabaret du Châtelet et en présence 

de plusieurs témoins, qu'il y aurait avant peu un change-

ment dans le gouvernement, et que ces paroles auxquel-

les la conversation dont elles éiaient la suite donnait une 

grave signification, avaient été répétées à différentes re-

prises ce jour-là et les jours suivants par le nommé Aubin 

Aubailly, journalier à Saint-Janvrin. Les réponses de ces 

deux individus, dans les interrogatoires auxquels ils fu-

rent soumis ne permirent pas de remonter à la véritable 

source de ces propos; mais comme les faits établis cons-

tituaient à la charge des prévenus le délit de publication 

et reproduction de fausses nouvelles de nature à troubler 

la paix publique, ils furent l'un et l'autre traduits devant 

le Tribunal correctionnel de Saint-Amand, où ils compa-

rurent le 2 mars suivant. 
« Parmi les témoins cités pour établir la prévention, 

figuraient les nommés Noizat, Bouton et Rebillat, dont les 

déclarations pouvaient exercer une grande influence sur 

le résultat de la poursuite. Noizat en effet s'éiait trouvé le 

5 janvier dans le cabaret du Châtelet, au moment où Au-

roir y avait tenu le propos incriminé, et Rebillat aussi 

bien que Bouton avaient entendu, le même jour, Aubailly 

le reproduire en ajoutant qu'il le tenait de la bouche d'Au-

roir. A l'audience, cependant, ces trois témoins, confor-

îbrmant leurs dépositions au système de défense adopté 
1 V_ •,") J/J \J » tllU.'jlj'.Vlwi •-. • Vy»H. *f*-t nuu< uw.. 1_ • i . I - - il 

Auroir, soit Aubailly annoncer un changement, mais qu'ils 

ne leur avaient pas entendu dire que le changement dût 

se produire dans le gouvernement, et qu'ils pensaient mê-

me qu'ils n'avaient voulu parier que d'un changement 

dans Je prix du blé. Celte manière d'exposer les faits était 

si formellement démentie par les autres éléments du dé • 

bat que le Tribunal ne put pas l'accueillir. Noizat, Rebil-

lat et Bouton furent immédiatement arrêtés comme faux 

témoins, et en même temps un jugement que les préve-

nus n'ont pas cru devoir attaquer par la voie de l'appel, a 

condamné Auroir à quatre mois de prison, et Aubailly à 

un mois de la même peine. 
« Rebillat et Bouton, cependant, ne tardèrent pas à se 

repentir de l'attitude qu'ils avaient prise. Dès le premier 

interrogatoire que leur fit subir le pige d'instruction, ils 

avouèrent l'un et l'autre qu'ils n'avaient pas reproduit fi-

dèlement devant le Tribunal les faits à leur connaissance; 

qu'Aubailly leur avait bien réellement dit qu'il tenait 

d'Auroir qu'il y aurait avant peu un changement dans le 

gouvernement, et ils ont depuis lors persévéré avec fer-

meté dans ce retour à la vérité. 
« Noizat, moins bien inspiré, a cru devoir persister 

dans les déclarations qu'il a faites devant le Tribunal de 

Saint-Amand. Aujourd'hui encore il soutient qu'Auroir et 

Aubailly n'ont parlé devant lui que d'un changement, 

sans ajouter le mot « dans le gouvernement ». 

« Cette contradiction dans le langage des trois accusés, 

s'explique suffisamment par la différence qui existe entre 

eux, au point de vue de la moralité et du caractère, car 

tandis que tous les documents de la procédure s'accordent 

pour présenter Rebillat et Bouton comme des ouvriers la-

borieux étranges, qui n'ont pu se laisser entraîner à com-

mettre un faux témoignage que par l'intérêt ou la crainte 

que leur inspirait Auroir et Aubailly, il résulte, au con-

traire, des renseignements recueillis que Noizat, adonné 

au maraudage, redouté de tous ses voisins et imbu d'idées 

démagogiques, devait demeurer inaccessible au bon sen-

timent qui, quoique tardivement, a déterminé ses coaccu-

sés à revenir à la vérité. 
« Mais l'accusation n'a pas besoin de ses aveux pour 

établir sa culpabilité. Bien que Rebillat et Bouton n'aient 

pas entendu les propos tenus par Auroir et Aubailly, au 

moment où Noizat les a lui-même entendus, il est clair 

cependant qu'ayant la même origine, ces propos ont dû, 

dans les deux cas, présenter la même portée et la même 

signification, et puisque Rebillat et Bouton sont d'accord 

pour reconnaître qu'il était bien réellement question d'un 

changement dans le gouvernement, il devient certain que 

c'est là aussi ce qui a été dit à Noizat. Lui-même, au 

reste, en est convenu à un moment où, pris à l'impro-

visle, il n'avait pas eu le temps de préparer le système 

qu'il veut faire prévaloir aujourd'hui. 
« Le 26 janvier, en effet, avant même que l'informa-

tion contre Auroir et Aubailly fût régulièrement commen-

cée, le commissaire de police de Châteaumeillant s'était 

transporté à l'atelier où travaillaient Rebidat, Bouton et 

Noizat, et il les avait interrogés. Leurs réponses, consi-

gnées dans un procès-verbal régulier, n'offrirent alors 

aucune divergence, tous trois déc'arèrent qu'Auroir d'a-

bord et Aubailly ensuite avaient annoncé un changement 

dans le gouvernement, et Noizat ne ft.:t pas moins affir-

matif (pie Bouton et Rebillat. Comme No zat, il est vrai, 

ces deux derniers sont revenus plus tard, et notamment 

devant le Tribunal de Saint-Amand, sur cette déclaration, 

mais ils reconnaissent maintenant leur faute, ils avouent 

que la vérité se trouvait dans leurs premières répon-

ses, et il n'est pas permis de douter qu'elle ne fût aussi 

dans celle de Noizat. » 

Telles sont les charges relevées dans l'acte d'accu-

sation. 
Le siège du ministère public était occupé par M. le 

substitut Julhiet. 
M" Plainchamp a présenté la défense de Noizat; M" 

Bazeynerie celle de Bouton, etWe Duliége celle de Re-

billat. Les deux derniers défenseurs ont -particulièrement 

insisté sur les bons antécédents de leurs clients et les 

circonstances dans lesquelles Bouton et Rebillat sont re-

venus promptement à la vérité. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont 

retirés dans la chambre des délibérations, d'où ils ont 

rapporté un verdict d'acquittement en faveur de Bouton 

et de Rebillat, et un verdict de condamnation avec cir-

constances atténuantes contre Noizat. 
En conséquence, Bouton et Rebillat ont été rendus à la 

liberté, et Noizat condamné à la peine de dix-huit mois 

d'emprisonnement. 

cHRomauB 

PARIS, 23 AVRIL 

n l'églii Aujourd'hui ont eu heu, en t égli«
e
 de ^ ■ 

d'Aquin, au milieu d'un nombreux concoi J11^ 

magistrats et d'avocats, les obsèques de M m's A 

Godard, conseiller honoraire à la Cour de IaA"": 

cier de la Légion-d'Honneur, décédé"à"iw S^ati°n 

mois- ,dr>sle2i, 

M. Jacquinot-Godard était âgé de quatre-v' 

était entré à la Cour de cassation le 3 mai"i»4^ts Slls' I 

à la retraite et nommé conseiller honoraire "to*8 ̂ "i 

not-Godard, lors de s >n entrée à la Cour sunr ju-

tait la Cour de Paris à laquelle il avait SIJL^1 luit. 

appartenu 

chambre. 

comme conseiller et 
avait successif' 
COfflme

 P^iuïï 

Dans les premières années du gouvernement d 
et au milieu des circonstances difficiles qui [e

 u''fe 

rent, M. Jacquinot-Godard, appelé à présider l'^^" 

d'assises de la Seine, déploya dans ces important 
tinna nno ^arinpitn *>» uns fermeté rem»rm,o,Wl 6S '0l)C 

Cour 

tions une capacité et une remarquable: 
montra magistrat non moins distingué à la Cour"(T " 
tion, où il apporta le concours de sa grande ex6'CasSa" 

des affaires criminelles, expérience rendue plus
 D
^r!eilc-

encore par les habitudes de travail de l'honorable ,iSc 

trat, par le soin scrupuleux qu'il mettait à l'exam^"' 
dossiers dont le rapport lui était confié. Sévôro Sévère j 
même, il était, du reste, plein d'aménité pour'ses ir" 

gues et de bienveillance pour le Barreau, et il H | > 

réunion de ces qualités l'expression des regrets un» 
qui l'accompagnèrent dans sa retraite. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation 

ia tête M. le président Vaïsse, assistait aujourd'hui*1' 
tière, en robes, au convoi, où l'Ordre des avocats' V 
alement représenté par une députation que cdndtti 

M . Paul Fabre, son président. Les restes mortels de M 

Jacquinot-Godard ont été déposés au cimetière de Mo 

parnasse. 

Des lettres patentes du 13 août 1784 ont imposé ans 

propriétaires des diverses maisons du Palais-Royal cer-

taines obligations qui ont pour but de conserver à ce mi> 

 „„ „„.„„,Aro HVnsemble et de bon entretien „" 

nombre de ces obligations, se trouve celle « d'entretenir I 
a perpétuité, même de rétablir les dalles de pierre de -

galène circulaire dans toute la longueur et façade des ar 

cadessur la galerie; de même les plafonds qui forment 

la couverture et soutiennent la galerie; d'entretenir les 

grilles d'entrée desdites arcades, avec leurs serrures et 
fermetures, même de les rétablir à neuf. » 

M. Lanoue, propriétaire de la maison formant les quatre 

arcades n°> 110, 111, 112 et 113, a loué deux de ces arca-

des aux époux Léguillier, qui, aux termes de leur bail, sou 

tenus « de satisfaire aux charges et conditions que le» 

propriétaires des maisons du'Palais-Royal sont tenus 

d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leurs lo-

cataires, desquelles charges et conditions ils déclarent 

avoir parfaite connaissance, et notamment de faire net-

toyer et épousseter les faces et plafonds de la partie de k 

galerie vis-à-vis des arcades nos 112 et 113. » 

Au mois de mai 1857, le ministère de la maison de 

l'Empereur ayant fait sommation au propriétaire de res-

taurer les dalles et les grilles, celui-ci s'empressa d'en 

donner avis à ses locataires, et, sur leur relus d'exécuter 

ces travaux, il les fit faire lui-même; mais il vient au-

jourd'hui leur en réclamer le prix, montant à 747 francs, 

Ceux-ci résistent à cette prétention, en soutenant qu'ils 

n'ont entendu s'engager qu'à exécuter les charges de po-

lice ; que, quant aux autres charges, elles ne sauraient 

leur incomber ; que les termes mêmes de leur bail sont 

limitatifs ; qu'ils doivent seulement épousseter et nettoyer 

les faces et les plafonds de la galerie, et que c'est la pre-

mière fois qu'une prétention de ce genre est élevée parun 

des propriétaires du Palais-Royal contre son locataire. 
Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Joumarpourle 

propriétaire, et Me Clausel de Cousscgues pour les loca-

taires, considérant que les époux Léguillier se sont enga-

gés d'une manière absolue à exécuter les obligations ex-

ceptionnelles dont sont tenus les propriétaires des maisons 

du Palais-Royal; que les travaux dont s'agit ont pour» 

se la réparation du dallage et des grilles des galeries,'".' 

posée par l'autorité, et rentrent dans la charge imPos
oïa

| 

perpétuité aux propriétaires des maisons du Pm^- . 

par les lettres-patentes du 13 août 1784, a «Ç'wJK 
époux Léguillier à rembourser à Lanoue la somme 

mée. (Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, mm 
20 avril 1858, présidence de M. Pasquier.) 

— Le 2 novembre dernier, un camioneur d«*
e
"j^ 

fer d'Orléans présentait, à six heures du soir, ^ 

de gluten devant les magasins de M. Ricquier,a f^'. 

rue de la Verrerie. Les magasins étant ternies, 

neur dut remporter la marchandise pour la r F 

de nouveau le lendemain. , jn de 
A raison de ce double camionage, le cne' n[ Je 

d'Orléans a réclamé de M. Ricquier un 8UPP . cesf 

prix de 1 fr. 5cent. M. Ricquier a refusé oyT^bar* 

plément, en alléguant que, dans le quartier des ^ ̂  

l'usage est de fermer les magasins à la .,,
so

jr, f 
qu'il faisait nuit le 2 novembre, à six heures a pff. 

le chemin de fer devait connaître cet usage e 

senter des colis à une heure indue. . w ftm* 

Le Tribunal de commerce, présidé P^ J Rt#J 
Lévy, considérant que, l'usage invoque par

 c
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'illli 

0 
fût-il justifié , ne pourrait être oppose vai)teti 

fer; que l'heure de six heures du soir ne po njCqU» 
cune saison être considérée comme indu , ' er a 

devait le double camionage, l'a condamne
 cl 

compagnie d'Orléans la somme de 1 'r' i
es

 lion0^'1! 

dépens, dans lesquels entreront 20 fr. PoU,\ .„ ciienfl" 

de l'arbitre. (Plaidants, M" Halphen, af n'
icqU

ier.) 

fer d'Orléans, et M" Jametel, agréé de M. * ^ la pr<?-

— Le Conseil de l'ordre des avocats vienS »,
 pc
fs-

sentation de M. le bâtonnier, de Çiesig ^
 sta

ge-

comme l'un des secrétaires de la conleren d 

— Ont été condamnés aujourd'hui, ]»•' 

police correctionnelle : ,, . ^tc 
1" Pour mise en vente de lait falsilic.

 tflg
iie-»a

 r 

De 

> 

fois 

Le sieur Mahieux, laitier, rue 

Geneviève, 28 (G6 pour 
son et 50 fr. dWnde; l'affiche du J^'"^ c<

(
, 

^i„;„„n „ A,A —x„ __ La femme Lnei» _ „ 3 
plaires a été ordonnée. 
rue de la Sainte-Chapelle (68 pour 100 

d'amende. — Le sieur Granger, crem^ i
p

 . 

39 (10 pour 100 d'eau), à 50 fr. d amenu 

Eve, laitière à Pantin, rue Pavillon, J, , „e 

et 50 fr. d'amende. - Le V^Jj^
9
£ 

d'eau),*
 a

ri>e' 

huitj°l,lS ' 

La 

tUl 

Eve, laitière à Pantin, rue Paviuou, - j.
 oge

, to*f\ C, 

son et 50 fr. d'amende. - Le sie'^ 'p/d'^ 
de lait à Villeneuve-la-Guyard (18 v°m

 le
 si^ >''' ^ 

jours de prison et 50 fr. d'amende,
 0

„
r
 lyu 

garçon laitier à Villeneuve-sous- - — ■ 

à six jours de prison et 50 fr, m 

chicorée 

Yonne (l3p° 

2° Pour mise en vente de café 

icorée: , . „«s 
Le sieur Robin, marchand de ca«-

Gren( elle. 
nu' I 
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a la 

lié* 

à 50 fr. d'amende. — La veuve Burluru, 

!H
eIle

' pdes Bourguignons, 10, à six jours de prison 
- Le sieur Gatine, épicier, rue des 

^fr.dameno.^ ^
 prison et 50 fr

.
 d

-
amende

. 

pô»n'4ï'„r Guarigues, épicier, rue du Faubourg-Saint-

l#
 s t à six Tours de prison et 50 Ir. d'amende. — 

ïaVr"' fànnaire, épicier, rue Saint-Jacques, 239 à 50 
, sieur 1

 j" La veuve Perret, epiciere, rue des Lyon-

. • fjv jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 
l9' „it marchand de comestibles, rue Samt-Jac-

l 50fr. d'amende. - Le sieur Baimbault, 

>
 U

,,' bourg Saint-Jacques, 81, à six jours de prison 

>
f,r

' Amende. — Le sieur Àrgant, marchand de ca-

à°
fr

- Se avenue de la Heine, 37, à 50 fr. d'amen-

Sfr "eu.' Jôllien, épicier, rue Saint-Victor, 76, à 50 fr. 

,nde. 
>BI =nite été conuaumes . 
Ont

 e,lSU
!,

uD
i
0

t, épicier, rue Saint-Jacques, 342, pour 
Le s,eUr

 de poivre, par mélange d'une matière terreuse 
Isification j^

v(rgni!)
 matière provenant des résidus vol-

^d'Au
ver

£
ue et

 servant ordinairement à ce genre 

fiflif | à un mois de prison et 50 fr. d'amende ; 

de
 fal

| . jugement à vingt exemplaires dont un à la 
j'affiche r-'jf Hublot a été ordonnée, le tout à ses frais. 

f
orte

 !r Deneux, marchand de fourrages à Epinay, 

"
 LE

 R ie 42, pour mise en vente de bottes de luzerne, 
grande*-!» > >

 g annonc
é

)
 à six jours de prison et 50 

»
a
->

nt
 Sde • l'afliche du jugement à dix exemplaires a 

M^née'— Le sieur Durix, boulanger, rue Mont-

** infi nour n'avoir livré que 300 grammes de pain 

^iVgrammes vendus, à 50 fr. d'amende. - La fem-
S
°T «ipr grainetière à Àuteuil, route de Versailles, 89, 

me
 le

f.
 0

j'
r
 livré que 83 kil. de son sur 100 kil. vendus, 

Pour
f. d'amende. — Le sieur Rousseau, cultivateur à 

»50 1
1U

 pour n'avoir livré que 235 grammes de beur-
L
°sfr 250 'grammes, à six jours de prison et 50 fr. d'a-

"pour envoi à la criée de veaux âgés de moins de six 

*ï!e sieur Berceron, boucher à Alençon (Orne), à 50 fr. 

j'mende.—Le sieur Crénier, boucher à Céton (Orne), à 

mf
r
 d'amende.— Le sieur Gillot, boucher, même ville, 

à 50 fr. d'amende. 
Enfin, pour vente de paquets de chandelles n ayant pas 

'le^leur Guérard, fabricant de chandelles, rue de la 

Verrerie 71, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. — 

lesieur'Goulfrav, fabricant de chandelles, rue Saint-

Étienne, 41, à Batignolles, à six jours de prison et 50 fr. 

d'amende.—Et, pour mise en vente des mêmes paquets, 

les'eur Triquet, épicier, rue Saint-Victor, 96, à 50 fr. 

d'amende. 

_ Le Tribunal correctionnel est appelé fréquemment à 

prononcer des condamnations en vertu d'un arrêté pris 

par M. le préfet de police, en date du 17 février 1858, 

qui prohibe dans le département de la Seine, pendant la 

Jurée de la fermeture de la chasse, le transport des bé-

casses et des lapins de garenne. Plusieurs condamnations 

àôOfr. d'amende pour infraction à cet arrêté ont encore 

été prononcées aujourd'hui par le Tribunal, 6e chambre. 

Les explications données par les condamnés ont fourni la 

preuve qu'ils étaient de bonne foi. Ignorant les prescrip-

tions de M. le préfet de police, ils se retranchaient dans 

k loi sur lâchasse du 3 mai 1844, qui permet en tout 

temps, à l'aide d'engins décrits dans cette loi, la chasse 

spéciale de la bécasse et du lapin, et ils concluaient faus-

sement de la liberté de la chasse à la liberté de transport 

de ces deux espèces de gibier. La combinaison de la loi 

déniai 1844 et de l'arrêté de M. le préfet de police est 

celle ci pour le département de la Seine : il est permis de 

chasser la bécasse et le lapin, mais le transport de ce gi-
est prohibé. 

* Le report est une opération qui, lors de la fièvre 

d« jeux de bourse, signifiait gain énorme et assuré. 

Ebloui, comme tant d'autres spéculateurs inexpérimen-

tés, par la pensée de réaliser de gros bénéfices, le sieur 

Leyvraz, domestique illettré ou à peu près, sourd, et sur-

tout sourd à la voix de la prudence, qui lui criait : •< Garde 

J
6

* 14,000 francs, fruit de trente années d'économies », 

Leyvraz voulut faire des reports. Pour cela, il alla trou-

er un sieur Julia, agent d'affaires, demeurant à Asnières, 

™Bde la Station, 6, et lui confia dix actions du chemin 

* fer du Nord, trois du chemin de fer d'Orléans, trois 

'«chemins autrichiens, deux de la Compagnie de l'In-

uustrie, et cinq des Docks ; en tout, vingt-trois actions. 

Aujourd'hui, voici notre agent d'affaires devant la 7" 

enambre correctionnelle, sous prévention d'abus de con-

tée et d'immixtion dans les fonctions d'agent de eban-

8
e
'sur la plainte du malheureux domestique, compléte-
e
»'ruiné, puisqu'il ne lui reste, en échange des excel-

les valeurs qu'il a perdues, que soixante actions de la 

I "unandite, société dont les gérants ont été condamnés 

jtoee dernière pour escroquerie. 

i.,..formation présente Julia comme un commerçant 
"JllalW.;, . _A :i J. :~ 

aurait laissé de forts mauvais 

antécédents et une réputation détestable au point de vue 
de la moralité. 

Leyvraz s'est porté partie civile et demande, par l'or-

gane de Me Duez aîné, son avocat, une somme de 15,000 

francs à titre de restitution. 

Le prévenu reconnaît avoir reçu les 23 actions dont il 

est parlé plus haut, mais il soutient qu'elles lui ont été re-

mises par Leyvraz pour en appliquer le produit à des opé-

rations de bourse. La prévention lui répond, qu'alors mê-

me qu'il en serait ainsi, il devrait rendre compte et qu'il 

est dans l'impuissance de le faire. 

11 ajoute que les trois actions d'Orléans, il les a prêtées 

à Beaugrand, l'un des gérants de la société la Comman-

dite, condamné l'an dernier, et qu'il en reçut, en garan-

te, 60 actions de cette société qui sont au dossier, fait 

exact. (Ces 60 actions sans valeur, constituent aujourd'hui 

la fortune de Leyvraz.) 

La prévention lui répond que le prêt n'étant pas dans 

son mandat, cette explication ne peut être accueillie. 

« Pendant longtemps, dit-il, le plaignant a reçu 1 pour 

100 par mois de son argent, et il ne s'est pas plaiut. Dès 

qu'il n'a plus rien reçu, il s'est plaint. » 

Le Tribunal a jugé que la double prévention était éta-

blie, et, sur les réquisitions de M. l'avocat impérial Per-

rot, il a condamné le prévenu à six mois de prison et 50 

francs d'amende, de plus, à une amende égale au douziè-

me du cautionnement .des agents de change, enfin à 

10,000 fr. de dommages et intérêts. 

— Le garde de Paris Henrion, blessé le jour de l'at-

tentat du 14 janvier, et qui depuis cette époque était en-

tré à l'hôpital du Yal-de-Grâce, où il allait dépérissant 

toujours, a succombé hier à ses blessures, après de lon-

gues et cruelles souffrances. Henrion était un brave et 

vieux soldat, estimé de ses chefs, aimé de ses camarades. 

Il avait été décoré de la main même de l'Empereur, lors 

de la visite de Sa Majesté aux militaires blessés, en traite-
ment à l'hôpital. 

— Dans la soirée d'hier, vers neuf heures, M. et M"ie 

R..,, propriétaires dans le quartier Saint-Georges, ve-

naient de faire une promenade en voiture au bois de Bou-

logne et se disposaient à rentrer dans Paris, lorsqu'arri-

vés dans l'avenue de l'Impératrice, le cheval prit soudai-

nement le mors aux dents. 11 se dirigea avec une vitesse 

effrayante vers la grande avenue des Champs-Elysées, 

renversant les obstacles qui se trouvaient sur son passa-

ge, et sans que le cocher, malgré tous ses efforts, pût 

modérer sa course furibonde. Redoutant les accidents que 

pouvait causer cette course déréglée et espérant pouvoir 

entraver la marche de l'animal fougueux, en arrivant près 

de l'Arc-de-Triomphe, M. R... ouvrit la portière et sauta 

sur la chaussée; malheureusement, il tomba, et, dans sa 

chute, il reçut sur diverses parties du corps des blessures 

qui le mirent momentanément hors d'état de se relever. 

Peu après, en entrant dans l'avenue des Champs-Elysées, 

le cocher fut lancé de son siège sur le sol, et fut aussi 

gravement contusionné, principalement aux reins. Enfin, 

le cheval, désormais sans conducteur, poursuivit sa cour-

se avec la voiture, dans laquelle Mme R... était restée 

seule, et il aila se jeter avec tant de violence contre une 

voiture de remise, à la hauteur du Chàteau-des-Fieurs, 

que les deux voitures furent renversées et brisées, ce qui 

mit un terme à la course. Par un bonheur providentiel, 

Mme R... ne reçut aucune blessure dans le choc, ni dans 

la chute de la voiture. Elle s'empressa de faire venir une 

autre voiture dans laquelle elle fit placer son mari pour 

le reconduire à son domicile, où des soins lui ont été 

donnés sur le-champ par un médecin. Tout fait espérer, 

du reste, que cet accident n'aura pas de suites fâcheuses 

pour les victimes. 

— Le sieur Raulet, tondeur de laine à Belleville, sui-

vait hier, entre sept et huit heures du soir, le quai Jem-

mapes, pour retourner à son domicile, quand, arrivé à la 

hauteur du n" 222 de ce quai, il aperçut, à quelques pas 

devant lui, une jeune fille qui, apr<"'s avoir traversé la 

chaussée, escaladait les chaînes garde-fou et courait vers 

le canal, dans lequel elle s'est précipitée aussitôt. U se di-

rigea en toute bâte vers ce point, et, sans prendre le temps 

de se déshabiller, il se jeta à la nage, plongea à diverses 

reprises, et parvint à saisir dans l'eau la jeune fille, qu'il 

enleva et porta dans une maison voisine. Elle avait déjà 

perdu l'usage du sentiment. Les secours empressés qui 

lui furent administrés sur-le-champ parvinrent heureuse-

ment à dissiper le commencement d'asphyxie, et peu 

après elle fut hors de danger. On sut alors que cette jeune 

fille était âgée de dix-sept ans, qu'elle était fleuriste, et 

que c'était dans un moment d'aberration qu'elle avait 

cherché à se donner la mort. Elle a été reconduite à son 

domicile, dans le faubourg du Temple, où l'on a recom-

mandé de veiller sur elle. 

— Un funeste accident est arrivé hier dans une fabri-

que de chocolat de la rue Sainte-Croix-de-la-Rretonnerie ; 

vers midi, en pénétrant dans une pièce au premier étage 

renfermant l'arbre moteur d'une machine à vapeur en 

mouvement, on a trouvé cet arbre couvert de sang et au 

bas le cadavre mutilé d'un ouvrier de la fabrique, le sieur 

Meilleur, âgé de trente-six ans, homme de peine, origi-

naire de la Savoie. Cet infortuné avait été littéralement 

broyé par la machine, et avec une force telle que la tête et 

les membres avaient été séparés du tronc. Au premier avis 

de ce triste événement, le commissaire de police de la sec-

tion du Mont-dc-Pi-té, M. Peyraud, s'est rendu sur les 

heux avec un médecin, mais il n'a pu que constater que 

la mort remontait à deux heures environ. Personne n'a-

vait été témoin de l'accident arrivé duns une p èce oii le 

sieur Meilleur avait l'habitude de déposer ses effets et d'y 
prendre ses repas. 

— Le concierge de la maison rue Sainte-Foy, 31, ayant 

trouvé hier, dans la soirée, un paquet assez volumineux 

de ouate placé sur l'une des premières marches de l'es-

calier de la maison, et craignant que ce paquet ne fût sou-

strait, l'avait enlevé et porté dans sa loge, avec l'intention 

de se mettre en faction à la porte et de s'assurer qui en 

était le légitime propriétaire. MaLs à peine le paquet fut-il 

placé sur un meuble, qu'il parut s'agiter, et peu après de 

li'ihles vagissements partis de l'intérieur donnèrent la cer-

titude que le conlenu n'était autre qu'un enfant nouveau-

né volontairement abandonné. Ou fouilla aussitôt dans les 

profondeurs de la ouate et l'on y trouva en effet une char-

mante petite fiile, en bon état de santé et, comme on le 

voit, très douillettement enveloppée. La femme du con-

cierge s'est empressée de lui donner les soins nécessaires, 

qu'eile a continués pendant le reste de la nuit, et ce ma-

tin elle a porté la petite abandonnée chez le commissaire 

de police de la section Bonne-Nouvelle. Ce magistrat l'a 

fait inscrire sur les registres de l'état civil de l'arrondis-

sement, et après l'avoir fait transporter à l'hospice des 

Enfants-Trouvés, il a ouvert une enquête pour rechercher 
l'auteur de l'abandon. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Voici l'incident auquel ont 

donné lieu les interpellations relatives au procès Bernard 

dans la séance de la Chambre des communes du 22 : 

M. Roebuck demande au procureur général de vouloir 

bien dire à la Chambre si le gouvernement de la reine 

est dans l'intention de continuer les poursuites contre le 

docteur Bernard sous la prévention de conspiration. 

Le procureur-général expose la marche.suivie par l'an-

cien ministère relativement à l'accusation devant le ma-
gistrat. 

Sir G. Grey: Pour conspiration? 

Le procureur général : Le prévenu ayant été acquitté 

par un jury, et la prévention de conspiration reposant 

principalement sur les mêmes témoignages, je ne crois 

pas devoir continuer la poursuite sous la prévention de 

conspiration, et le docteur Bernard peut se considérer 

comme étant complètement acquitté. 

SirR. Bethell : Il y avait des preuves suffisantes pour 

justifier la prévention de conspiration contre le docteur 

Bernard ; mais, depuis l'avènement du nouveau ministère, 

M. Bodkio a déclaré devant le magistrat de police qu'il 

avait ordre de procéder contre le docteur Bernard sous la 

prévention de crime capital. Je voudrais savoir si M. Bod-

kin tenait ces ordres du nouveau ministère. 

M. le procureur général : Il y a ici un malentendu ; je 

doute que M. Bodkm ait fait une telle déclaration. 

Sir R. Bethell : Ma question demeure sans réponse. 

Le procureur général : Je suis tout prêt à justifier ma 

conduite en temps opportun. 

L'incident n'a pas d'autre suite. 

En réponse à une question de M. Kinglake (question 

que le Sun déclare ne pouvoir pas reproduire en sa forme 

exacte), M. Walpole déclare que l'avis donné par les of-

ficiers légaux de la couronne, et les opinions émises par 

eux, ne doivent pas être communiqués à la chambre (il 

s'agit des poursuites contre le docteur Simon Bernard). 

La responsabilité de ces opinions pèse sur le ministère et 

sur ces officiers. Les poursuites contre le docteur Ber-

nard ont eu lieu avec l'assistance et les avis du pro-

cureur général, et j'aurais eu honte de moi-même, dit 

l'orateur, si en matière de poursuites, j'avais pu donner 

des ordres sans celte assistance et cet avis, L'ancien 

ministère avait procédé convenablement contre Allsop, 

non pour délit, mais pour félonie, et l'affaire devait être 

suivie comme dans le cas du docteur Bernard. 

Dans le principe, des doutes ont été exprimés sur l'ef-

ficacité do la loi. Le jugement ayant porté sur les faits, 

la question de droit demeure non résolue. La différence 

dans l'affaire d'Allsop et celle de Bernard, c'est que le 

premier était sujet anglais de naissance. 

Après l'issue qu'a eue le procès, il eût été peu conve-

nable de procéder de nouveau, d'après les mêmes témoi-

gnages, sous la prévention de délit ordinaire. (Sun.) 

— AUTRICHE. — On écrit de Vienne, le 17 avril : 

« Le premier banquier de la Gallicie, le chef de la mai-

son de banque Hausner et Violand, vient d'être assassiné 

dans son comptoir à Brodz par un soldat en congé, qui, 

armé d'un revolver, s'y est introduit vers le soir, a tué en 

outre le caissier, blessé grièvement deux autres person-

nes ; après quoi il s'est brûlé la cervelle. » 

Ventes immobilières. 
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(SEINE-ET-MARNE). 

ARïHOUIi, avocat-avoué 
à Melun. 

<°n, en l'audience des criées du Tribu-
Meluu du vendredi 21 mai 1838, à 

>»ii\l!^!RUe nE
 BUEKY, Fouju, 

S'adresser pour les renseignements: 
A M" Emile DEVANT et Adam, avoués à 

Paris; et à M" Ferrière, notaire à Vaugirard. 
(8060) 

ÉTOFFES POUR AMEUBLEMENTS. 

Les Magasins de nouveautés du LOUVRE vien-

nent de recevoir le complément des nouveautés de 

la saison en étoffes pour ameublements ; on remarque 

surtout leurs immenses assortiments de perses qu ils 

mettent en vente dans des CONDITIONS EXCESSIVEMENT 

AVANTAGEUSES. 

— M. Ch. Jourdain vient de publier à la librairie 

Hachette LA PHILOSOPHIE DE SAINT THOMAS n'A QUI», 

ouvrage couronné par l'Académie des sciences mora-

les et politiques. Ce beau travail aura auprès du pu-

blic le même succès qu'il a obtenu à l'Institut. Il se 

recommande particulièrement aux amis des lettres et 

de la religion par un exposé lucide de la morale et de 

la politique de saintThomas, par le tableau des luttes 

philosophiques au moyen-âge et par la comparaison 

de cette doctrine célèbre avec les systèmes contem-

porains. 

— L'administration centrale de la section-nord de 

la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à 

la Méditerranée (ancienne compagnie de Paris à 

Lyon), vient d'être transférée de la rue de Provence, 

n° 47> rue de la Chaussée-d'Antin, n° 7. 

Sonr«ed« Paris «lu 23 Avril I «S* 
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Crédit foncier —50 
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Caisse hypothécaire. — — 
Palsig de l'Industrie. — — 
Quatre canaux...... — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALECRS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. -s 4? 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — — 
Tissus fin Maberly.. — — 
Lin Cohin 
Gaz, C'*Parisienne.. C80 — 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Omnibus de Paris... 880 — 
Omnibus de Londres. 76 25 
C'Mmp.d.Voit.depl. 40 — 
CotaptoirBonuard... 80 — 
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oHHKtixra as FEB OOTÉ» AU VABÇUXT. 

Paris à Orléaas 1260 — | Bordeaux à la Testé, 
Sord 940 — j Lyon à Genève..„<,.. » 
CheramàerEâtfane.; 695 — | St-Ramb. à Grenoble, 

— (nouv.) | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon — — j GraissessacàBéziers. 2^5—. 
Lyon à la Méditerr.. 803 — { Société autrichienne. 698 75 
Midi 522 50 [ Central-Suisse ..... 
Ouest 617 50 j Victor-Emmanuel... — — 
Gr. centra! de Francs. 1 Ouest d* la Suisse... — —> 

La librairie Michel Lévy frères met en vente le pre mier 
volume des Mémoires pour servir à l'histoire de mon temps, 
de ». Guizot. Ce volume mène le lecteur jusqu'à la session 
des Chambres de 1830, et aux suites immédiates de l'adre-ss 
des 221. On a là tout la gouvernement de la Restauration 
et le mouvement des idées d'alors, racontés comme si c'éiait 
d'hier et jugés comme à un siècle de distance. Pour allier 
cette netteté de souvenirs à cette liberté de vues, il faut avoir 
toujours été, comme M. Guizot, mêlé aux événements et su-
périeur à leur confusion, également homme d'action et phi-
losophe dans la politique. Ses jugements seront discutés, 
sans doute, comme l'ont été ses actes; mais ia discussion 
vaudra d'autant mieux que les équivoques ne seront plus 
possibles, et que désormais, quand il s'agira de M. Guizot,on 
saura où trouver la dernière expression de sa vraie pensée. 
Le second volume de cette importante publication paraî'ra 
dans le courant de juillet prochain. 

Imprimerie A. Guyot. rue N'-des-Mathurins, 18. 
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ET TERRAIN MONTRE 
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MAISON Al PETIH10MR01GE 
Etude de Me POUSSIER, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 
Vente, au Palais-de-Justice, le samedi 8 mai, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise au Pelit-Montrouge, rue 

Neuve-d'Orléans, 20. — Produit net, susceptible 
d'avgmentatnm, 1,210 fr. Mise à prix . 15,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M« VOCSSIER ; 2° à M 
E. Huet, avoué à Paris, place Louvois, 8. (805!) 

RTE DU I 

illflMULl FAUBOUHG-ST-DENTS il 

Etude de M' Emile SÎSJESOISâ, avoué à Paris 
rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 24 
successeur de M. Grandjean. 
Vente, le 5 mai 1858, au Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, 149 et 131. 
Mise à prix: 140,000 fr. 

S'adresser : audit .11 OUBOIS, avoué; à Me 

Jacquin, avoué, rue des Lavandières-Sainte-Op-
portune, 10; à Me Delaloge, notaire, rue de Gre-
nelle-Saint-Honoré, 19. (8049) 

CHAMBRES ET ETUDES M NOTAIRES. 

TERRE DE ST-GERXAM-fiEÀUPRE 
Etude de Me «AIGXAISON, notaire à Châ-

teauroux, successeur de M0 llamouy. 
A vendre à l'amiable, 
1° La TEBBE B>E SAINT-tiEÏIMAIN-

BBAlJPjitÉ, sise commune de ce nom, canton 
do la Souterraine (Creuse), propriété de produit et 
d'agrément, château nouvellement restauré, jar-
dins et parcs dessinés à l'anglaise, pièces d'eau, 

cascades, joli site; à huit heures de Paris et à un 
quart d'heure d'une station Axi chemin de fer du 
Centre. Contenance, 212 hectares dont 150 hecta-
res en bois. 

2° Plusieurs ROMAINES dans le département 
de l'Indre, à des conditions avantageuses. 

S'adresser pour tous renseignement*-, audit Me 

GAHS-NAISON, .(8030) 

MAISON LOMBK! 15, À PARIS 
à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
11 mai 1838. 

Revenu : 6,000 fr. 
.Mise à prix, 92,000 fr. 

S'adresser à M° 1M5ESTAT, notaire à Paris, 
rue de Rivoli, 77 ; 

Et à Me Bagot, notaire à la Villette, rue de 
Flandre, 20. (7997)* 

pagnie du Chemin de fer de Paris à Lyon, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 7,de dix heures à deux heures 

Une carte d'admission nominative et personnelle 
sera remise à chacun d'eux. 

S ils veulent se faire représenter dans l'assam-
blée générale, conformément à l'article 43 des sta-
tuts, des modèles de pouvoirs leur seront délivrés. 

(19620) 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER FRANCO-SUISSE 
PAU LES YERK1ÈRES. 

MAL les actionnaires de la compagnie du CI10-
min «!« for Franco-Suisse sont convoqués, 
aux termes de l'arlicle 42 des statuts, en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
lundi 24 niai prochain, dès neuf heures du matin, 
à Phôtel-de-ville de NeucHïtel (Suisse), à l'effet 
d'entendre le rapport du conseil d'administration 
et de statuer : 

1° Sur les comptes de la société ;
 r 

2° Sur la ratification d'un emprunt spécial de 
2 millions de francs accordé par le conseil fédéral 
à la compagnie franco-suisse. 

Pour faire partie de cette assemblée, MM. les 
actionnaires possesseurs de dix actions au moins 
doivent, aux termes de l'article 40 des statuts, 
opérer le dépôt de leurs titres du mercredi 5 mai 
au samedi 15 mai ptocliain, à Neuchâtel (Suisse), 
au siège de la société, de neuf heures du matin à 
midi, et de deux à quatre heures du soir, 
ou à Paris, à l'administration centrale de la com-

CHEMINS DE FER 

M P\RH h LYON ET I LA 
MEDITERRANEE 

(Section nord.) 

TIRAGE AU SORT DES OBLIGATIONS DES EMPRUNTS 

RÉUNIS DE ST-ÉT1ENNE A LYON. 

Le conseil d'administration de la compagnie des 
CSHCmSms «le fer «le Fsirïs à &.y«n et s» 
la !II r 1151 e r r Î» 11 <5e a l'honneur de prévenir 
MM. les j orleurs d'obligations des emprunts réu-
nis de St-Etienne à Lyon qu'il sera procédé, le 
jeudi 27 mai, à midi et demi, en séance publique, 
au siège de l'administration cen trale (section nord), 
rue de la Chaussée d'Antin, 7, au tirage de 122 
obligations des emprunts réunis à amortir au 1" 
juillet 1858. 

(19621) Le secrétaire général, G. RÉAL. 

LÀ SECURITE DES ARTS, 
RU COMMERCE ET SJE I/1NRUSTRIE 

MM. les actionnaires de la société la Sécurité 
«les Ara*, «lu Commerce et «le 1*1II«IIIM-

trie, sous la raison sociale Auront et C, sont 
convoqués au siège de la société, rue de Trévise, 
15, le lundi 17 mai prochain, à 2 h. du soir. Il 
s'agit de mesures importantes, notamment de sta-
tuer sur la démission du gérant. (19619) 

jeudi 6 mai 1858, à deux heures de relevée, à son 
siège social, sis à Passy, avenue do Saint-Cloud, 
81, à l'effet de délibérer sur les modifications qui 
seront jugées utiles à faire à ses statuts, et sur 
l'opportunité d'une continuation ou d'tjne disso-
lution. 

Cette convocation fuie en conformité de l'acte 
social et du jugement du Tribunal civil du 16 dé~. 
cembre 1857. (19622) 

IE STÉ FULLERS, DESGRAND ET C 
MM. les actionnaires do la société ÎFulïers, 

Oesgranrt et Ce sont prévenus que l'assemblée 
géiiérale ex'raordinaire qui avait été convoquée 
pour le samedi 24 avril, est renvoyée a,u jeudi 6 
mai, à onze heures précises. 

La réunion aura lieu dans les bureaux de la so-
ciété, cité d'Antin, 5. 

Les gérants, 
(19627) H. FULLF.RS et J.-V. DESGRAND. 

COMPAGNIE HOUILLÈRE 

DU CENTRE DU 
MM. les actionnaires de la compagnie houillère 

du €cntri; «lu Flënu sont prévenus, confor-
mément à l'article 17 des statuts, que l'assemblée 

générale annuelle aura lieu le 3 mai prochain, à 
midi, au siège social, rue Meslây, 18. (19618) 

Etude de M« Julin, rue Montmartre, 6. 

r DU CUIVRAGE GALVANIQUE 
L'assemblée générale des actionnaires du Cui-

vrage ijtaivasiltjuc est convoquée pour le 

HOTEL ET MAISON A PARIS 
22 et 24, rue de l'Oratoire-des Champs-Elysées, 
à vembe, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 1" juin 
185S. 

Produit : maison, 17,200 fr. - hôtel, 18,000 fr 
Misa à prix : 463,000 fr. 

S'adres-erà MeBruu, nolaire, place Bmeldieu, 3, 
sans un permis duquel on ne potura visiter. 

(19624;* 

ï^e» Annonces, aéc-lii*»**. Indus-
trielles ou autres, sont reçues au 
bureau «ia Journal. 
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LITERIE 
Lîoissonnet, 

bourg Montmartre, 56. (*) 

fau-

BOISSON ÉCONOMIQUE 
NE REVENANT QU'A 3 CENTIMES 

BREVETÉE 

(s. g. d. g.) 

1IMES LE LITRE. 

L'essence de sp-uce-fir de Lecouiie, pharmacien 

au Havre, sert à préparer une boisson saine, agréa-

ble et tonique. — Dépôt chez M. Paton, droguiste, 

rue Bourtibourg, 21, àParis. (19601 j* 

HID1? H AN BRET0IS > S8°'ferume>r-St-Sébastien, 
DlDLUUll 42, reçoit da""" eue1 App"Ismeublés. 

(1;;628J* 

LES FRÈHES 1-M4II0N, S88? 
pour les MALADIES des ÇIIEVEUX et de la PEAU, ont 

transféré leurs cabinets RUE SAINT HONORÉ, 408, 

près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedis, 

de 12 à 4 h., et tous les jours de 4 à 5 h. (10157). 

CT f D 
■M WÉÊÊÉ 

ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, r. (In 1.1 ■", rie; Londres. 
as, Sktnner sirret — Vnn dotons les pays, études, «rou-
pes, objets d'art. — krMes de photographie. (i83t>2) 

A la renommée, fin » fi?au litre, 1 LsOc. 
LAKM<»YER. dllVAUtiDUOUAHT.suc' 

Md de Couleur». «17 rue des Vieux-Auîustin 
Bien l'adr"" au « » J quartier Montmartre. 

5,000,000 fr. 

L'IMPÉRIALE 
COMPAGNIE ANONYME 

A PARIS, MUE nE MIVOJLI, 
UABANTIKS OFFERTES AtX ASSURÉS » 

Capiial de 1TMPÈRIALE 
Capital de la O National Ass. and Investment, association de Londres, affecteé, par 

trailé spécial, à garantir toutes les opérations de I'IMPÉIUALE à titra de réassurance 12,500,000 fr. 

Total 17,500,000 fr. 

f Bue Richelieu, 92. 1 

Immeubles acquis par l'IRPÉRIAEE < Rue Mulhouse, 13. j 2,600,000 fr. 
( Pl. des Victoires, 4. ' 

Caisse des Héritages: En versant an-, Caisse de survie : Un mari âgé de 30 ans 

nuellemcnt 241 fr. dès l'âge de 35 ans on assure à [assure à sa femme âgée de 20 ans, si elle lui sur-

ses héritiers 10,000fr., qu'ils recevront au jour de 

'ouverture de la succession. 
Caisse d'assurances mixtes: Si l'on 

verse annuellement, dès l'âge de 35 ans, 300 fr., 

on touche soi-même,20 ans plus tard, si l'on existe 

10,p00 fr.—Si l'on meurt plus tôt, la même somme 

est' immédiatement payée aux ayants-droit. 

Caisse des rentes viagères : Rentes 

immédiates. A60 ans, 10 f. 70c. pour 100 f.; à65 

ans, 12 f. 85 c. pour 100 f.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. 

pour 100 fr.—Rentes différées. Une personne de 30 

ans qui verse annuellement 108 f. 10 c, reçoit dès 

l'âge de 60 ans une rente viagère de 1,000 lr. 

vit, soit une rente de 600 fr., soit un capital de 

6,757 fr. 30 c, par un versement annuel de 129 fr. 

47 c. 

Caisse de dotation : Une prime annuelle 

de 229 fr. assure à l'enfant qui vient de naître 

10,000 fr. à sa majorité. Si l'enfant est âgé de 1 

an, la même somme lui sera assurée à sa majorité 

par une prime annuelle de 255 fr. 

Caisse professionnelle;—Caisse des 

Offices; — Caisse du Clergé; — Caisse 

pour les Marins: — Acliats de nues-

propriétés» 

Pour toutes demandes de renseignements, s'adresser à l'administration, rue de Rivoli, 182. 

ÉTABLISSEMENT HÏDROTBERAPIQDE DE DIÏ01E (AIN) 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

Ouvert toute Vannée. 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenfhinées, employés avec succès dans les affections rhuma-
tismales chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiques chroniques, et toutes les 
affections muqueuses en général; Appareils perfectionnés; Douches de vapeur médicamenteuse, sulfu-
reuse et autres ; Réunion complète de tous les appareils hydrothérapiques ; Sources à 6° 1/2 centigrades.— 
Douches k température graduée. — Prix particuliers pour familles..-^ Concerts et théâtre.— S'adresser 
pour les renseignements administratifs : à M. le Comptable de l'Etablissement. — Pour les renseigne-
ments médicaux: au Dr Paul Vidart, à Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages chez Cherbuliez, a 
Genève, et rue de la Monnaie, 10, h Paris, ainsi que chez les principaux Libraires. 

* PMmpmtili— —tinmrtmU» dm Mes*. 

ORFÈVRERIE CHRISTOPHE 
_^^*ma*. ArgtnU» H iorit par Ici frotiiit tletirt-êJlimitpui, ^é^. 

PAVILLON DE HANOVRE 

MAISON il VBNTB 
XT vxrasnuMs rxajuunurn mm LA gJtMmxqxm 

CH. CBRI8TOFLE ET C 

1832 - MEDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGEJVT. 

183» 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à INoisiel-sur-Marne 

Poar la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Cftocolat-J/enier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence q\ie lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Tentes mobilières. 

V2HÏ6S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 24 avril. 

Ign l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(7899) Buffet, labiés, commode, toi-

lette, rideaux, poêle, pendule, etc. 
(7902) Cloison, caisse en fer, étoffes 

pour doublures, chaises, etc. 

(7903) Commode, toilette, chaises, 
table, fontaine-, etc. 

Rue d'Assas, 3. 
(7904) Cominode, canapé, causeuse, 

toilette, orszue. harmonium, etc. 
Le 25 avril. 

Commune de Montmartre. 
(7905) Comptoir, mesures, liqueurs, 

bouteilles, lit, commode, elc. 

A Batignolles-Monceaux, 
sur la place publique du marché, 

(7906) Comptoir, billard, queues, 
tables, vins rouge et blanc, etc. 

Même commune. 
(7907) Bureau, bibliothèque, glace, 

buffet, tombereau, cabriolet, elc. 
Même commune. 

(7908) Armoire a glace, commode, 
toilette, buffet, étagère, etc. 

A La Villette, 
rue de Flandre, n° 6. 

(7909) Becs de gaz, horloge, com-
mode, porcelaine, cristaux, etc. 

A Roinaiiiville, 
rue de la Montagne, n° 10. 

(7UI0) Buffet, cheminée, fauteuils, 
vêtements,chevaux, voilures, etc. 

à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 65. 

(7911) Bureau. 12 grands tonneaux 
contenant 600 Ut. de liqueurs, etc. 

A Puteaux. 
•(7912) Buffet, commode, pendules, 

glaces, 400 bouteilles, vin, elc. 
A Grenelle. 

(7818) Commode, tables, chaises, 
établis, et autres objets. 

Alvry, 
route de Choisy, n° 9. 

(7B14) Commode, travailleuse, toi-
lette, armoires, tables, fusil, etc. 

Le 26 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7915) Comptoir, armoire, buflet, 

ustensiles de teinturier, etc. 
(7916) Tableaux, cartonnier en aca-

jou, 2 grand* fusils de chasse, etc. 
(7900) Comptoirs, 9 billards, buffet, 

pendules, glaces, liqueurs, vins. 

(7901) Armoire, bureaux, bibliothè-
que, toiletles, fauteuils, table, etc. 

Rue Bleue, 35. 
(7917) Armoire, fauteuils, toilelte, 

rideaux; pendule, glace, etc. 
Le 27 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 6. 

(7918) Buffet, tables, fontaine, pen-
dule, ustensiles de cuisine, etc. 

(7919) Bureaux, bibliothèque, piano, 
volumes, tapis, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites J/liches, 

SOCIÉTÉ*. 

Cabinet de M. FORTIER, ancien 
principal clerc d'agréé, 32, rue 
Saint-Marc. 

(Publication, faisant suite à celle 
faite dans la GA/.EITE DES TRIBU-

NAUX du six février mil huit cent 
chiquante-liuit, relative à la Com-
pagnie aur.lêre de l'Ile de lu Réu-
nion.; 

Suivant scie passé devant M* Tur-
quet et son collègue, notaires a Pa-
ris, en date du viiigi avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré,— 
il appert que M. Edouard-Alphonse 
JARDIN, administrateur de la Com-
pagnie générale de Crédit en Ëspa 
gne, demeurant à Paris, rue de l'O-
raloire-du-ltoulo, 22, a déposé audit 
M" Turquet I" l'un des doubles d'un 
acte sous seings privés en date a 
Paris du premier lévrier mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré a 
Neuilly le trois du même mois, par 
Prevot, qui a reçu sept francs soi-
xante-dix centimes, qui l'a institué 
gérant de la société formée entre lui 
cl M. i O.NIL, concessionnaire com-
manditaire, qualifié et domicilié 
audit acte, pour i'cxpioilation des 
sables et galets aurifères de l'Ile de 
la Réunion, sous la raison sociale 
JARDIN et C'c, donile siège social 
esta Paris, et celui d'exploitation a 
l'Ile de ia Réunion; 2° toutes les 
piè us constatant lu publication lé-
gale dudit acle ; 3° une lettre de 
M. le ministre de la marine du trois 
août mil huit cent cinquante-cinq 
a M. Conil. lui arnonçain l'envoi ne 
lu copie de l'acte annexé au décret 
de concession accordé pur le you-

ycrnementel donl lu suciélé est sui-

ïstê par ledit acte: 4» une délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
porteurs de parts de la société, du 
douze avril mil huit cent cinquante-
huit ; 5° une aulre délibération des 
mêmes porteurs de paris réunis en 
assemblée générale le quinze avril 
mil huit cent cinquante-huit; 6° les 
feuilles de présence de ces deux as-
semblées; 7° et enfin ia liste des 
porteurs départs de ladile société, 
constatant leurs noms, leurs pro-
fessions et adresses, et les verse-
ments des deux cinquièmes de leurs 
souscriptions effectués, le lout en-
registré. — 11 résulte de l'assemblée 
générale du douse avril mil huit 
cent cinquante-huit qu'une commis-
sion a été nommée pour apprécier 
l'apport fait à la société par le con-
cessionnaire, et qu'elle s'est ajour-
née au quinze 'lu même mois pour 
staluersnrcet apport d'après le rap-
port de la commission. — 11 résulte 
aussi de la délibération de ladile 
assemblée générale du quinze avril 
mil huit cent cinquante-huit qu'a-
près avoir entendu le rapport de la 
commission, l'apport à fa société 
du décret de concession a élé adop-
té à l'unanimité ; que le capiial so-
cial fixé par l'article 7 de l'acte Jde 
société m élé réduit de deux cent 
quarante mille francs à deux cent 
dix mille bancs, divisé en vingt et 
une paris de dix mille francs, les-
quelles seront subdivisées en vingt 
coupons de cincfcents francs cha-
cun, applicables deux cent mille 
francs, comme il est dit en l'acte de 
sociêlé, et le surplus également, 
selon les termes de l'acte ; que les 
parts seraient numérotées de I à 21 
et les fractions de 4 à 420; que les 
trenle mille titres créés par l'art. 17 
dudit acte, donnant droit chacun à 
un trente millième des bénéfices, et, 
après le remboursement du capiial, 
;1 un trente millième dans l'avoir 
social, seront réparti» de la ma-
nière suivante : cinq mille deux 
cents à la réserve, comme il est dit 
article 43; huit mille quatre cents 
au capital social, soit Vingt paris 
par fractions de cinq cents francs, 
et seize mille quatre cents parts à 
M. Conil, ses ayanls-droit ; qu'on a 
supprimé de i article 28 le para-
graphe relatif aux trois parts à dé-
poser par le délégué du gérant à 
l'Ile de la Réunion ; que la réserve 
se composait de cinq mille deux 
cents parts bénéficiaires et de dix 
pour cent sur les bénéfices ; et que, 
sur les cinq mille deux cents paris 
destinées à Blre vendues au profit 
de la société pour son développe-
ment, deux mille seraient réservées 
a l'Ile de la Réunion ; seulement 
elles ne seront émises par le gérant 
qu'après qu'il s'en sera concerté 
avec le conseil de surveillance. 

Enfin, par ledit acte de dépôt, M. 
Jardin, gérant de ladite société, a 
déclaré nue ladite société avait en-
tièrement réalisé son capital, ainsi 
que les versements ; que le conseil 
de surveillance, nommé dans l'as-
semblée du quinze avril pour un 
an, se composail, savoir : 1° de M. 
Blanquart de Bailleul, président; 
2° M. Numu Guilhou ; 3» M. Cuvaré; 
4° M. Deveaux ; 5° M. Le Brun de 
Vivloy; qu'elle était définitivement 
constituée et qu'elle pouvait com-
mencer ses opérations; en consé-
quence, la durée de trente ans com-
mencera du vingt avril mil huit 
cent cinquante-huit pour finir le 
dix-neuf avril mil huit cent quatre-
vingt-huit, et que le siège de Paris 
était fixé rue de Provence, 48. 

Pour extrait : 
(9351) • E. JARDIN. 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VUITUHES DE PARIS. 

D'un procès-verbal, en date du 
samedi dix avril mil huit cent cin-
quante-huit, constatant les délibé-
rations prises par l'assemblée géné-
rale des aclionnaires de la Compa-
gnie impériale des Voilures de Pa-
ris, ladite assemblée tenue sous la 
présidence de M. CARTERET. dans 
la. salle Barthélémy, sise à Paris, 
rue du Château-d'Eau, il appert a-
voir été exlrait ce nui suit : 

L'assemblée générale a volé les 
résolutions suivantes : 

RÉSOLUTIONS. 
VOTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

da 10 avril 1858. 

Première résolution. — Les cornp-
les de l'exploiluliou pendant l'exer-
cice mil buit cent cinquante-sept 
sont approuvés. 

Deuxiè ne résolution. — L'assem-
blée générale approuve le mode et 
les coudrions de 1 emprunt con-
iraclé au nom de la compagnie, en 
verlu des résolutions des assem-
blées générales du vingt-cinq mai 
el du lieiilc juillet mil huit cent 
cinquante-sept, par l'émission de 

vinut-sept nulle obligations de cent 
vingt-cinq francs, remboursables 
en cinquante-cinq an-, et dont a 
souscr ption publique a élé ouverte 
à quatre-vingts francs. L'assemblée 
générale donne aux administra-

teurs-gérants de la compagnie les 
pouvons les plus élendus pour réa-
liser, au profit de la compagnie, une 
somme de trois millions efîeclifs, 
soit en augmentant le nombre des 
obligations déjà émises, dans la 
proportion nécessaire pour que leur 
produit net atteigne trois millions 

'.de francs, soit au moven d'une ou-
verture de crédit garantie par une 
afTeclalicn hypothécaire, soit sous 
telle autre.forme et pour telle durée 
qu'il:- jugeront utile aux intérêts de 
la compagnie. 

Troisième résolution. — L'assem-
blée générale, par suite des résolu-
lions volées le vingt-cinq mai cl le 
Iran le juillet mil huit cenl cinqiiaii-
<e-*opt, abroge dans leur entier les 
articles 13, 14, 13, lt>, 18, 19, 34 el 
36 des statuts de la compagnie, tels 
qu'ils ont élé dressés par M'Dufour, 
notaire à Paris, et décide que les 
articles suivants, portant les mê-
mes numéros, seront substitués aux 

articles abrogés : 

TITRE M. 
ADMINISTRATION. 

Art. 13. La société sera adminis-
trée par un conseil composé de trois 
administrateurs-gérants, qui auront 
le pouvoir de îem placer ceuxd'entre 
eux qui viendraient à résigner leurs 
fonctions dans le courant d'un exer-
cice, avec l'assentimcul du conseil 
de surveillance, dont il sera parié 
ci-après. Chaque administrateur de 
vra, pendant toute lu durée de ses 
fonctions, être propriétaire de cinq 
cents actions, qui seront déposées 
dans la caisse saciale, et qui ne lui 
seront rendues qu'après l'apurement 
des comptes de la gérance jusqu'à 
l'époque de sa retraite.-Art. 14. Les 
administrateurs-gérants recevront 
un traitement fixe el annuel de 
douze mille francs chacun, lequel 
traitement sera porté à vingt mille 
francs dès que cinq pour cent de 
dividende auront élé votés. 11 leur 
sera attribué, en outre, cinq pour 
cent sur les bénéfices nets.—Ari. 15. 
En cas de décès, de démission ou de 
retraite d'un administrateur, son 
successeur sera nommé par les ad-
ministrateurs restant en fonctions, 
avec l'assentiment du conseil de 
surveillance. — Art. 16. Les admi-
nistrateurs réunis en conseil pren-
dront leurs délibérations à la ma-
jorité. Toute décision qui ne portera 
pas la signature de deux adminis-
trateurs sera nulle et non avenue. 
Les procès-verbaux seront inscrits 
sur un registre spécial, et signés 
par deux au moins des administra-
teurs. 

TITRE IV. 
CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

J Art. 18. Il sera formé un conseil 
]de surveillance composé de neuf 
membres, choisis parmi les action-
naires propriétaires de deux cenls 
actions au moins ; ils seront nom 
niés par l'assemblée générale des 
aclionnaires, et chacun d'eux devra 
laisser en dépôt deux cents actions 
dans lu caisse sociale pendant toule 
la durée de ses fonctions ; ils choi-
siront entre eux un président, dont 
les fonctions dureront un an, et qui 
sera rééligible. En l'absence du 
président, le conseil sera présidé 
par le membre qu'il désignera. 
Art. 19. Les membres du conseil 
de surveillance sont nommés pour 
trois années. En cas de mort, de dé-
mission ou d'empêchement prolon-
gé d'un membre du conseil de sur 
veillance, il sera pourvu à son 
remplacement par les autres mem-
bres, sauf approbalion parla plus 
prochaine assemblée générale; dans 
ce cas, le nouveau membre nommé 
prendra pour l'époque de son rem-
placement le rang de son prédéces 
seur. Lorsqu'il y aura lieu au re-
nouvellement du conseil de sur-
veillance, il sera fait par tiers à 
raison de trois membres chaque an-
née. Pour les deux premières an 
nées, les membres sortants seront 
désignés par le sort. Les membres 
sortants seroul rééligibles. 

TITRE Vk 
COMPTES ANNUELS. - AMORTISSEMENT. 

— FONDS DE RÉSERVE. — DIVI-

DENDES. 

Art. 34. Sur le moulant des bénéfi-
ces nels réalisés et reconnus par l'as-
semblée générale, il sera lait d'a-
bord une retenue pour constituer 
un londsd'amorlissementau moyeu 
duquel le capital de la compagnie 
puisse être réduit à vingt millions 
de francs. L'amortissement cessera 
de fonctionner dès que ce résultat 
sera atteint. L'excédant des bénéR 
ces sera divisé ainsi : Quinze pour 
cent serviront à la formation u'un 
fonds de réserve destiné à faire fuca 
aux dépenses extraordinaires ou im-
prévues de la si ciété. Le surplus se-
ra réparti entre toutes les actions 
non amorties, sous la déduction de 
lu part altribuéc aux administra-
teurs et au conseil de surveillance 
conformément aux articles 14 et 20 
ci-dessus. — Arlicle 36. L'amorlisse-
raent aura lieu par voie de rachat, 
au cours du jour, des litres qui de-
vront êlre amortis dans le cours de 

chaque exercice, tant que les actions 
de la compagnie seront cotées au-
dessous du pair. Lorsque les aclions 
de la compagnie dépasseront le pair, 
ie conseil de surfeillancc.procédera, 
en présence des administrateurs-gé-
rants, au tirage au sort des litres 
qui devront être remboursés au pair. 

Les litres ainsi rachetés ou rem-
boursés seront frappés d'un timbre 
spécial et déposés dans la caisse de 
la compagnie. Les dividendes affé-
rents aux lilres amortis seront ajou-
tés chaque année au fonds d'ainor-
'issement. Le fonds l'amortissement 
pourra, (le plus, être dolé du pro-
duit de la vente des immeubles une 
les adminislratcu: s - gérants peu-
vent aliéner, conformément à l'ar-
ticle 17 des slaluts. 

Paris, le vingt avril mil huit cent 
cinquante-huit. 

Les administrateurs-gérants, 
Dl'COl'X, J. D'AliRIOL, E. CRÉMIEU. 

Pour copie conforme : 
Le président du conseil de 

surveillance, 

-(9357) F. CARTERET. 

Étude de M° DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double i Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-huit enlre M. 
Jules-Henry (ILAENZER, commis-
sionnaire, demeurant à Paris, rue 
Rouiiemonl, 8, et M. Emile-Victor 
YERSEPUY, employé, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 80, appert : h 
a été formé entre les susnommés 
une société de commerce en nom 
colleclif, ayant pour objet la com-
mission en marchandises, devant 
durer douze années, qui ont com-
mencé le premier avril mil huit 
cent cinquante-liu t et qui finiront 
le premier avril mil huit cent soi-
xante-dix, avec siège à Paris, rue 
Rougemont, 8, sous lu raison et la 
signature sociales, savoir : pour la 
première année, J. GLAENZER, et, 
pour les autres années, GLAIiNZEU 
et VERSEPUY jeune ; chacun des 
associés ayant'la signature sociale, 
à la condition de n'en user que 
pour les besoins et affaires de fa 
société, à peine de nullité, même 
au regard des tiers, et avant en-
semble ou séparément tous les 
pouvoirs attachés à lu qualité d'as-
socié gérant. 

Pour extrait : 
(9349; Signé :DELEUÎE. 

folio 180,recto, cases, par Pommey, I riaguès en a élé nommée seule b-
qui a reçu cinq francs cinquante j quiilaicur, avec 1rs pouvoirs de 

centimes et a signé, la socaclé qui ' 
existait enlro M. Désiré LEMERi.ll 
marchand de cuirs vernis, demeu-
rant à Paris, rue Montorgueil, 47, el 
M. Paul GALLAND, aussi marchand 
de cuirs vernis, demeurant à Paris, 
mêmes rue el numéro, sous la rai-
son i). LliMEiUilER, GALLAND elO', 
rue JJont rgueil, 47, à Paris, pour 
l'exploitation et lu fabrication de 
cuirs vernis, par acle sous seing pri-
vé, en date du dix-huit février mil 
huit cent cinquante-six, enrepislié 
et publié, a élé dissoute à partir du 
vingt avril mil huit cent clnquante-
huil, et M. Lemercier a élé nommé 
liquidateur, avec tous les pouvoirs 

afférents S cette qualité. 
Pour exlrait : 

(9350) Ch. CORDONNIER. 

Elude de M= PETIT-BERGONZ, avoué 
à Paris, rue Neuve-Suint-Augus-

tin, 31. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en quatre originaux séparés,en date 
à Londres du vingt-six mars milhuit 
cent cinquante-huit, et à Paris du 
quatorze avrd mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
seize avril mil huit cent cinquante-
huit, folio 171, verso, case I, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times-, par l'ommey, il appert : que 
lu socièlé en nom collectif connue 
anciennémentsous lu raison sociale 
I1ENNET et C", et aujourd'hui sous 
la raison soc ule James RHODES et 
C>°, ayant son siège à Paris, rue 
Ncuve-des-Jlatliurirîs, 110, est et de-
meure d ssou e à partir du quatorze 
avril mil nuit cent cinquanle-huil ; 
et que MM Vork et C

1
*, demeurant à 

Paris, rue Neuve dcs-Malliurins, 110, 
ont été nommés liquidateurs, avec 
les pouvoirs les plus ét ndus. 
—(9354) Signé : YORK et CK 

Cabinet de M. Ch. WEIL, rue de 
l'Arbre-Sec, 35. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le treize avril mil huit 
cent cinquante-huit, et enregistré 
audit Paris le vingt avril mil huit 
cent cinquante-huit, folio 189, verso, 
case I, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, il appert 
que M. Jean-Lambert RIGA, gra veur, 
demeurant à Paris, rue des Noyers, 
56, et M. Jean-Baptiste FR1RY, gra-
veur, demeurant à Montrouge, rue 
Villa-Léonie, 39, ont dissous la so-
ciété de fait qui a existé entre eux 
pour l'exploitation d'un commerce 
de graveur. M. Riga est nommé seul 
liquidateur. 

Pour extrait : 
(9256) FRIRY. 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte 
à Paris, rue Jean-Jacques-Rous-
seau, 3. 
Suivant acte sous seing privé, en 

date à Paris du vingt avril mil huit 
cent cinquanle-huit, enregistré, fait 
entre M. Charles BOTRACD, com-
merçant, demeurant à Paris, rue 
Notre-Oaroe-de-Naiareth, l, et M. 
Anatole RICUARDIiAU , bonnetier, 
demeurant à Ménilmontunl, com-
mune de Belleville, rue. du Pressoir, 
impasse des Célcsfins, 7, une société 
en nom collectif a élé formée entre 
les susnommés, pour l'exploitalion 
d'un fonds de cafetier limonadier et 
de débit de vins et liqueurs, à Lu 
Villetle, rue de Flandre, 120, ayant 
pour titre le Château de Roquelaure. 
La durée de cetlc société sera de 
quinze annéesconséculives, qui ont 
commencé à courir, pur effet rétro-
actif, le premier avril présent mois. 
Le siège de la société est fixé uu lieu 
même de l'établissement. La raison 
sociale sera : liOTItAUD et R1CI1AR-
DEAU. Chaque associé aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
laire usage que pour les besoins de 
la société. M. Botraud apporte rtSns 
la société treize cenls fruncs ; M. Ri-
chardeau ne fait aucun apport en 
espèces. Les bénéfices seront parta-
gé- pur moitié. Enfin tous pouvoirs 
ont été dolrhés au porteur d'un ex-
trait dudit acfe pour le faire publier 
conformément à la loi. 

Pour exlrait eeilifté conforme : 
(9352) SALLÉ. 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER, rue 

du Hazard-Richelieu, 1, à Paris. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en dale du quinze avril mil 
huit cent cinquaulc-nuil, enregistré 
à Paris le dix-sept du même mois, 

Exlrait du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinuire, du 
vingt avril mil huit cent cinquante-
huit, de la société BOUYER, COHA-
DON et C'% entrepreneur de bâti-
ments, rue Saint-Victor. 135, à l'a-
ris, enregistré, qui modifie l'article 
dix-huitième des statuts de ladite 
sociôlé de la manière suivante : 

Les associés qui seront démis-
sionnaires ou exclus de la société 
ne pourront retirer leur capital de 
commandite qu'aprè* deux années, 
à compter de leur démission ou de 
leur exclusion, lesquelles seront 
soumises aux conditions suivantes: 
les démissions ou exclusions qui 
auront lieu avant le premier juillet 
seront considérées comme parlant 
du premier janvier, et celles qui au-
ront lieu après le trente juin seront 
considérées comme partant du tren 
le et un décembre de la même an-
née; pendant ce laps de temps, les 
associés démissionnaires ou exclus 
n'en resteront pas moins comman-
ditaires de la société, et, par consé-
quent, responsables de toutes tes 
opérations sociales. La part du di-
vidende revenant au capital sera 
payée le premier mars qui suivra 
chaque inventaire. Les associés dé-
missionnaires ou exclus devront 
s'en rapporter à l'inventaire social 
et ne pourront en requérir un sup-
plémenlaire; ils n'auront pas le 
droit d'assister aux réunions ni de 
s'immiscer dans la gestion des af-

faires de lu société. 
Pour extrait : 
(9353) COHADON. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le vingl-lruis avril mil 
huit cenl cinquanle-huit, folio 189. 
recto, case 5, par t-ommey, qui e 
reçu les droits, fait double entre M. 
Paul-Emile ROSSIGNOL, marchand 
de lingeries et conféelions, demeu-
rant à Paris, rue de la Paix, 12, et 
madame Louise MARTIGNON, épou-
se dûment autorisée de M. Pau 
CALDAGUÈS, fabricant de lingeries 
pour homines, demeurant ensemble 
à Paris, 50, rue Neuve-des-Pelbs-
Cliamps, il appert que la société en 
nom collectif, sous la raison socia-
le : dames ROSSIGNOL et CALDA-
GUÈS et C», créée entre M. Paul 
Emile Rossignol et lu dame Clé-
mence Léger, son épouse, d'une 
part, et madame Louise Marlignon 
épouse du sieur Paul Caklaguès. 
d'autre part, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du quinze mars mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré le dix-
sept du même mois et publié con-
formément à la loi, et ayant pour 
objet l'exploitation de la maison de 
commerce de lingeries et confée-
lions en soieries pour dames, sise à 
Paris, rue de lu Paix, 12, connue 
sous le nom de maison Hervé l'Ar-
chevêque, est et demeure dissoute 
par suite du décès de madame Ros 
signol, arrivé le trois avril présent 
mois, et en exécution de l'article 12 
dudit acte de société. Madame Cal 

droit. Pour faire publier les présen-
tes parlout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés à M. Pierre-
André Dellon, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sauveur, 79. 

four exlrail : 
(9335) ' llELTON. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

. AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedir, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DF. FAILLITES. 

Jugements du 22 AVRIL 1858, qui 
\clar<nt la futilité ma/M* il tn 
fixent provisoirement l'ouverture, av-

"l.it jour : 

ÎW sieur ERIIARD, fabr. de cha-
peaux de paille, rue de Richelieu, 
102; nomme M. Godard juge-com-
missaire , et M. Decagny, rue de 
Grelfullic, 9, syndic provisoire de la 
faillite (N° 14863 du gr.l; 

Des sieurs BEDOILLE et nég., 
boulevard Beaumarchais, 72; nom-
me M. Blanc juge-commissaire, et 
M. Millet, rué Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N" 14804 du gr.;; 

Du sieur REGNIER ( Alexandre-
Philibert , md de vins, pàlissier-
chan ulicr à Belleville , rue des A-
mandiers; nomme M. Victor Masson 
juge-commissaire, et M. Mouchar-
vme, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 14865 du gr.). 

CONVOCATIONS D*. CKSAniClB&i. 

Sont invités à se rendre au TfttoUtsl 
ie. commerce de Paris, salle des as -
semblées des faillites, m M. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DK STNDIC» 

Du sieur PORT (Jules), né»., rue 
Sl-Denis, 349, le 28 avril, à 3 heures 
(N» 14827 du gr.); 

Du sieur GODAIS (Louis-Auguste), 
charron, rue de Charenton , 48, 
cour du Chêne-Vert, le 29 avril, à 
10 heures (N» 14854 du gr.); 

Du sieur DELON ( Alexandre), nég, 
en boutons, rue Mauconseil, 21, ie 
29 avril, à 1 heure (N» 14851 du gr.); 

Du sieur M1CHON (Edme-Nicolas), 
fabr, de couvre-lits , rue Montmar-
Ire, 18, fe 29 avrif, à 1 heure (N» 

14855 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe feurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve HÉT1ER (Virgi-
nie-Victoire Toucas, veuve de Jo-
seph-Ounée), mde de vêlements, 
rue de ia Madeleine, 17, le 29 avril, 
à 1 heure (N° 14716 du gr.); 

Du sieur RERTHE (Charles), enlr. 
de déménagements à Montmartre, 
rue Nicolet, 3, le 29 avril, à 1 heure 
(N» 14610 du gr.); 

Du sieur CHAUVIN (Jean), entr. 
de menuiserie , rue Fonlaine-au-
Roi, 28 ancien et 32 nouveau, le 29 
avril, à 12 heures (N° 14484 du gr.); 

Des sieurs A. LEROY et O, so-
ciété générale des huiles izaz, a Pa-
ris, rue de lu Chuussée-d'Antin, 21, 
le 28 avril, à 9 heures (N» 14469 du 

gr.); 

De la société de tait avant existé 
entre les frères VANGILS et WET-
ZELS, ayant pour objet l'exploita-
tion d'un établissement de pianos, 
dont le siège est à Paris, rue du 
Bap, 68, composée de : 1° le sieur 
Vangils (Edouard), rue du Rue, 68, 
ci-devant, actuellement rue de Tour-
non, 7; 2° Wetzcls (Guillaume), rue 
du Bac, 68, le 29 avril, à 10 heures 
(N- 13345 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. te juge-commissaire, aux 
vérification et ilfirmalion de leurs 

créances: 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur LEDUC (Pierre-Auguste), 
restaurateus à Nogent-sur-Marne, 

rue du Porl, le 28 avril, à 3 heures 

(N° 14C00 du gr.); 

Du sieur BURGU1ÈP.E (,'c.m-Fran-
ois), md de charbons el bois à brù-
r, demeurant au bois de Iîomain-

ille , commune de Romairlville , 
roule de Paris, en, le 29 avril, à 10 

heures (N° 14-281 du gr.l; 

Du sieur BAGOT (Nicolas-Léon), 
mil de sable de rivière à Cliehy-ia-
Garenue, route du lîois-d'Asnières, 
2, le -29 avril, à 10 heures (N° 11538 

du gr.); 

Du sieur DUFRESNE (Jean), four-
reur, rue du Helder, 12, le 29 avril, à 

1-2 heures (N» 14630 du gr.); 

Du sieur BÈRANGÉ Jean-Marie), 
maître blanchisseur de linge à Bou-
lognc-sur-Seine , rue Neuve-d'A-
guesseau, 29 bis et 31, le 29 avril, à 

12 heures (N° 14578 du gr.). 

Pour entendre te rapport des yn 
dlcs sur Vétat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il u a l'eu, s'entendre déclarer en 
état 'd'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant, sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

tyndics. 
NOTA. 11 ne sera admis quo les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de lu dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communii'ulmn nu rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
STIENNE ( Louis-Alexandre-Guis-
lain, corroveur à Montmartre, rue 
Marcadel, n. 13, sont invités à se 
rendre le 29 avril, à 10 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débaltrc, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilitô du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de! 
syndics (N» 13907 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MUZATON (Eugène), coupeur de 
poils, rue Basfroi, n. 28, sont invi-
tés à se rendre le 29 avril courant, 
il 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'arlicle 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'cxcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14323 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PATRY (Jean-Baptiste), loueur de 
voitures, rue Saint-Honoré, 279, en 
retard de faire vériber et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 28 avril, à 3 h. très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification el à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 14267 ,du 

gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aetifabandonné 
par la société LACROIX et C'c, nég. 
commissionn., dont le siège est à 

Paris, rue Bergère, 5, composée des 
sieurs Auguste Lacroix, demeurant 
au siège social, el Emiie Croco, de-
meurant à Rallia (Brésil), étant ter-
minée, MM. les créanciers sont invi-
lés à se rendre, le 28 avril, à 9h.,au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
flnilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 

fondions. , .„. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13517 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat RENARD. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 8 févr. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
si) le 19 janv. 1858 , entre ie sieur 
RENARD (Alexandre), md épicier, 
rue de Bretagne, 11, et demeurant 
rue Rousselet, 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Abandon par le sieur RenariL » 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
eoneordai. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Renard. 

M. Pascal mainlenu sïndic, pour, 
sous la surveillance (le M. le juge-
commissaire, faire la liquidation de 
l'actif abaudouné (N« 13813 au gf.), 

Concordat GOURGEOIS. 

Jugement du Tribunal de Golfe, 
meree de la Seine, du 9 févr. 1838, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 18 janv. 1858, enlre le sieur 
GOURGEOIS (Vidor-Eutrope), épi-
cier, rue St-Vielor, 73, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Gourgcois, à 
ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat. 

Obligation en oulrede leur payer 
10 p. 100 sur le moulant de leur» 
créances en cinq ans, par cinquiè-

mes, du concordat. 
Au moyen de ce qui précède, li-

bération du sieur Gourgcois. 
M Pascal maintenu syndic, pour, 

sous la surveillance de M. le juge-
commissaire, faire la liquidation dt 
l'actif abandonné (N° 1*219 WW 

Concordat CASTANET. 

Jugement du Tribunal de coui-

niera: de la Seine du 31 mm m 
lequel hoinoloxue le. concordat pa 
sé le 18 mars 1858, entre le ™ 
CASTANET (Adrien-Pierre). UW

; 
de chocolat et eonliseur, rue me 
venot, il, et ses créanciers. 

Conditions sominaires. 

Abandon par le fieu,r#jW«W 
ses créanciers, de l'actif énonce au 

concordat. . , . „
aye

( 
Obligation en outre dc eui' P'i' 

lôo sur le. montant de « 
15 p. 

é'ances, en trois ans et par 
du p'août prochain.

 M
 n. 

Au moyen de cç q " P[
êcMe

' 

béralion dujieac^^^
 dic

, 
M. liremllard mam f"".&jiu 

pour, sous. U,«^Wg^ 
juge-eo m missai re, la r t» .^.j 
lion de l'actif abandonne [n 

du gr). 

Concordat PICHAUD-

jugement du 
homologue le eonçoii u

 HA
y 

mars 1838 enlre le «» -

(Louis;, nég. en 
laires, rue 
ses créanciers. „„mmaires. Conditions sommairv ^ 

Abandon par le ^' au 
ses créanciers de l»™^,*** 

concordai, avec«W^Spii P™' 

denrée.' 
^esBo»ntSi 

alimCD-

pour faire 10 
chain 

Obligation, en 
20 p. 100 sur lç --. ( 
créances, par demi, les 

et 1862. 
•écède, I 
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caisse le °P 
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Le g' 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Avril 1858, F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHL'RLNS, 18. 

Certifié l'insertion sousje 

Pour légalisation de£«gj5 
Le maire ft» % m 


